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DISCLAIMER: 

Ce document COI a été rédigé par le Centre de documentation et de 

recherches (Cedoca) du CGRA en vue de fournir des informations pour le 

traitement des demandes d’asile individuelles. Il ne traduit aucune politique 

ni n’exprime aucune opinion et ne prétend pas apporter de réponse définitive 

quant à la valeur d’une demande d’asile. Il a été rédigé conformément aux 

lignes directrices de l’Union européenne pour le traitement de l’information 

sur le pays d’origine (avril 2008) et il a été rédigé conformément aux 

dispositions légales en vigueur. 

Ce document a été élaboré sur la base d’un large éventail d’informations 

publiques soigneusement sélectionnées dans un souci permanent de 

recoupement des sources. L’auteur s’est efforcé de traiter la totalité des 

aspects pertinents du sujet mais les analyses proposées ne visent pas 

nécessairement à l’exhaustivité. Si certains événements, personnes ou 

organisations ne sont pas mentionnés dans ce document, cela ne signifie 

pas qu’ils n’ont jamais existé. 

Toutes les sources utilisées sont référencées de manière simplifiée dans les 

notes en bas de page. À la fin du document, une bibliographie reprend les 

références bibliographiques complètes. Les sources simplement consultées 

sont également reprises dans une liste. Dans des cas exceptionnels, la 

source n’est pas mentionnée nommément. En cas d’utilisation d’une 

information spécifique contenue dans ce document, il convient de citer la 

source telle que mentionnée dans la bibliographie. 

La publication ou la diffusion du présent document est interdite sauf accord 

écrit du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. 

This COI-product has been written by Cedoca, the Documentation and 

Research Department of the CGRS, and it provides information for the 

processing of individual asylum applications. The document does not contain 

policy guidelines or opinions and does not pass judgment on the merits of 

the asylum application. It follows the Common EU Guidelines for processing 

country of origin information (April 2008) and is written in accordance with 

the statutory legal provisions.  

The author has based the text on a wide range of public information selected 

with care and with a permanent concern for crosschecking sources. Even 

though the document tries to cover all the relevant aspects of the subject, the 

text is not necessarily exhaustive. If certain events, people or organisations 

are not mentioned, this does not mean that they did not exist.  

All the sources used are briefly mentioned in a footnote and described in 

detail in a bibliography at the end of the document. Sources which have 

been consulted but which were not used are listed as consulted sources. In 

exceptional cases, sources are not mentioned by name. When specific 

information from this document is used, the user is asked to quote the 

source mentioned in the bibliography.  

This document can only be published or distributed with the written consent 

of the Office of the Commissioner General for Refugees and Stateless 

Persons. 
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NHRMO   National Human Rights Monitors Organization 

OE    Office des étrangers 

OIM    Organisation internationale pour les migrations 

ONU   Organisation des Nations unies 

REM   Réseau européen des migrations 

RSF   Rapid Support Forces 

HCR   Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés 

USDOS   United States Department of State 
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Introduction 

Le présent COI Focus décrit les risques encourus par des ressortissants soudanais en cas de retour 

vers le Soudan, en particulier en cas de rapatriement forcé. 

Le premier chapitre donne un aperçu des rapatriements rapportés dans la presse internationale et 

par certaines sources que le CGRA a consultées, tant en Europe qu’en dehors. Le deuxième chapitre 

examine la procédure que doivent suivre les personnes rapatriées à leur arrivée à Khartoum 

International Airport (KIA) ainsi que les risques que cette procédure peut comporter. Ce chapitre 

examine aussi les cas où des Soudanais ont rencontré des problèmes avec les autorités soudanaises 

à leur retour, tels qu’ils ont été rapportés dans la presse et par d’autres sources. Le troisième 

chapitre présente la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) et de 

l’Upper Tribunal britannique en ce qui concerne les rapatriements vers le Soudan. Le dernier chapitre 

se penche sur les compétences et la réputation du service soudanais de renseignement et de 

sécurité, le National Intelligence and Security Service (NISS). 

La recherche portait essentiellement sur les risques que courent les Soudanais rapatriés 

volontairement ou de force vers leur pays, qu’il s’agisse de demandeurs d’asile déboutés ou de 

migrants qui n’ont pas introduit de demande d’asile. Bien que le risque éventuel en cas de retour ne 

puisse être dissocié de la situation générale en matière de sécurité et de droits de l’homme, ni du 

caractère autoritaire du régime actuel ou du paysage politique soudanais, ces aspects ne seront 

abordés qu’incidemment. 

Le CGRA ne décrit pas en détail la manière dont les Soudanais rapatriés sont traités par des pays 

tiers avant leur rapatriement, mais se concentre sur la manière dont les autorités soudanaises 

traitent les personnes rapatriées, dans le cadre de la procédure d’identification et de retour, mais 

surtout à leur arrivée à l’aéroport de Khartoum. 

Bien qu’ils soient brièvement évoqués ci-dessous, ce document n’examine pas les témoignages d’un 

certain nombre de Soudanais rapatriés par la Belgique en 2017. Ces derniers ont expliqué à Koert 

Debeuf, de l’Institut Tahrir, qu’ils avaient subi de mauvais traitements de la part des autorités à leur 

arrivée au Soudan. L’analyse de ces témoignages fait l’objet d’une note distincte du CGRA. 
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Personnes de contact et autres sources 

Le CGRA a consulté une série de sources gouvernementales, intergouvernementales et non 

gouvernementales. 

Afin d’en savoir plus sur le retour volontaire et forcé au Soudan de manière générale et à Khartoum 

en particulier, le CGRA a pris contact avec l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), 

qui lui a répondu par courrier électronique le 12 janvier 20181, et avec le Haut-Commissariat des 

Nations unies pour les réfugiés (HCR), qui lui a répondu par courrier électronique le 23 janvier 

20182. 

L’ambassade de la Belgique au Caire, qui est également compétente pour le Soudan, a envoyé un 

questionnaire du CGRA sur les rapatriements vers le Soudan aux ambassades à Khartoum des pays 

suivants : Suède, Espagne, Allemagne, France, Royaume-Uni, Pays-Bas, Italie, Suisse et Norvège. 

Le CGRA n’a reçu une réponse publique que de la part de l’ambassade d’Allemagne de Khartoum3. Il 

a également envoyé un courrier électronique à la délégation de l’Union européenne (UE) au Soudan 

le 17 janvier 2018 afin d’obtenir davantage d’informations, mais sans résultat. 

Le CGRA a par ailleurs demandé des informations à une série de personnes de contact travaillant 

pour des ONG qui connaissent bien la situation au Soudan. Il s’agit de militants et d’organisations de 

défense des droits de l’homme basés à Khartoum, d’ONG soudanaises établies en dehors du Soudan, 

d’organisations internationales de défense des droits de l’homme qui observent la situation au 

Soudan, de chercheurs et d’analystes qui connaissent bien le Soudan. 

Le CGRA leur a soumis les questions suivantes : 

1. Do you have any information on the treatment of Sudanese nationals (failed asylum seekers 

or others) who are being forcibly or voluntarily returned to Sudan through Khartoum 

International Airport. Are such individuals likely to experience any problems with the 

Sudanese authorities at the airport or afterwards, such as questioning, harsh treatment, 

detention or other problems? 

2. Are returnees with a specific profile (ethnical, political, religious or other) more likely to 

encounter such problems with the Sudanese authorities at Khartoum International Airport or 

afterwards? 

3. Do you have knowledge of concrete and specific examples of Sudanese returnees 

encountering problems at Khartoum International Airport or afterwards with Sudanese 

authorities? Can you provide details? 

4. Do you have any knowledge of the security procedures at Khartoum International Airport in 

general, and specifically for returnees (be it forced or voluntary)? Would these procedures be 

different for those in possession of a valid passport compared to those with an emergency 

travel document (such as laissez-passers delivered to forced returnees without a valid 

passport)? 

5. Do you know of any organizations monitoring or following up on the situation of returnees or 

organizations where returnees might turn to in case of problems? 

                                                
 

1 Organisation internationale pour les migrations (OIM) Bruxelles, courrier électronique, 12/01/2018 
2 Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), représentation régionale pour l’Europe de l’ouest, 
Bruxelles, courrier électronique, 23/01/2018 
3 Ambassade de l’Allemagne à Khartoum, courrier électronique, 24/01/2018 
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Les réponses fournies par ces personnes de contact sont paraphrasées dans le texte. Plusieurs 

personnes de contact, en particulier celles établies au Soudan, ont requis l’anonymat pour des 

raisons de sécurité. 

- Peter Verney est chercheur et journaliste. Il publie sur le Soudan depuis de nombreuses années, 

entre autres sur le site Sudan Update4. Il a collaboré avec différentes ONG et intervient au 

Royaume-Uni et États-Unis comme expert pays dans des dossiers de demandes d’asile de 

Soudanais. Le 10 janvier 2008, il a envoyé par courrier électronique au CGRA un document 

reprenant ses remarques faites au Home Office, le ministère de l’Intérieur britannique, quant au 

risque en cas de retour et à la possibilité d’établissement interne pour les Soudanais d’origine non 

arabe5. 

- Magnus Taylor est l’analyste responsable du Soudan et de l’Ouganda dans le cadre du projet 

Corne de l’Afrique de l’International Crisis Group (ICG). Il était auparavant rédacteur pour African 

Arguments, une plateforme en ligne publiant des actualités et des analyses sur le continent 

africain. Le CGRA s’est entretenu avec lui à Bruxelles le 11 janvier 20186. 

- Geir Juell Skogseth est analyste pays à Landinfo, le centre de recherches sur les pays d’origine au 

sein de l’instance norvégienne en charge de l’immigration (c’est-à-dire l’équivalent du Cedoca, le 

centre de recherches du CGRA). Ce chercheur est entre autres spécialisé dans le Soudan. Il a 

répondu par courrier électronique les 11 et 12 janvier 20187. 

- Jérôme Tubiana est un analyste de conflits indépendant. Il a suivi les conflits au Soudan, au Sud-

Soudan, au Tchad et dans la Corne de l’Afrique. M. Tubiana a notamment travaillé pour l’United 

Nations Panel of Experts on Darfur, le Small Arms Survey, l’ICG ainsi que pour des ONG actives 

au Soudan et au Tchad. Il est l’auteur de plusieurs ouvrages sur le Soudan, notamment sur le 

Darfour, et d’autres pays de la région. Il a répondu par courrier électronique les 12 et 22 janvier. 

Le CGRA reprend également des informations fournies par M. Tubiana par courrier électronique le 

19 septembre, 1er octobre et 6 novembre 2017 dans le cadre d’une recherche précédente8. 

- Eric Reeves, senior fellow au sein du François-Xavier Bagnoud Center for Health and Human 

Rights de l’université de Harvard, effectue depuis vingt ans des recherches sur la situation au 

Soudan et au Darfour. Il est intervenu comme témoin devant le parlement américain et comme 

expert-témoin dans des dossiers d’asile en Europe et aux États-Unis. Il a également collaboré 

comme consultant avec plusieurs organisations humanitaires au Soudan. Il est aussi l’auteur de 

publications relatives à l’histoire récente du Soudan et du Darfour9. Il a répondu par courrier 

électronique les 13 et 15 janvier 201810. 

- Suliman Baldo, chercheur américain d’origine soudanaise, est actuellement expert indépendant 

des Nations unies pour le Mali. M. Baldo est également senior advisor au sein de l’Enough Project, 

qui s’investit en faveur de la paix et d’une bonne administration dans les zones de conflit en 

Afrique. Il travaillait auparavant pour des organisations telles que l’International Center for 

Transitional Justice (ICTJ), l’ICG, Human Rights Watch (HRW) et l’organisation soudanaise Sudan 

Democracy First Group, qui est basée à Kampala. Il est l’auteur de publications sur le régime 

                                                
 

4 Sudan Update [site web], s.d., url  
5 Verney P., 10/01/2018 [reçu dans un courrier électronique de Peter Verney du 10/01/2018] 
6  Taylor M., analyste pour le Soudan et l’Ouganda, International Crisis Group (ICG) Horn of Africa Project, 
entretien, Bruxelles, 11/01/2018 
7 Skogseth G.J., expert du Soudan à Landinfo, courrier électroniques, 11/01/2018, 12/01/2018 
8  Tubiana J., journaliste indépendant et expert du Soudan, du Tchad et de la Corne de l’Afrique, courrier 
électroniques, 19/09/2017, 01/10/2017, 01/10/2017, 06/11/2017, 12/01/2018, 22/01/2018 
9 SUDAN. Research, Analysis and Advocacy (Reeves E.) [blog], s.d., url  
10 Reeves E., consultant et expert sur le Soudan, François-Xavier Bagnoud Center for Health and Human Rights, 
Harvard University, courrier électroniques, 13/01/2018, 15/01/2018 

http://www.sudanupdate.org/
http://sudanreeves.org/
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soudanais, la démocratie et les migrations au Soudan. Il a répondu par courrier électronique le 15 

janvier 201811. 

- Alhadi Agabeldour est un écrivain, poète et militant des droits de l’homme soudanais. Il est le 

directeur de l’African International Institute for Peace (AFIIP) à Bruxelles. Il a répondu par 

courrier électronique le 15 janvier 201812. 

- Abdelrahman Mohamed Elgasim est un avocat soudanais et le secrétaire aux Relations 

internationales à la Darfur Bar Association (DBA). Ayant fui le Soudan, il vit et travaille 

aujourd’hui à Kampala. M. Elgasim a notamment défendu la cause des victimes du conflit au 

Darfour. Il a répondu par courrier électronique le 16 janvier 2018. Il précise dans son courrier 

électronique avoir également pris conseil auprès de ses confrères du comité exécutif de la DBA 

ainsi que de quelques leaders d’autres organisations darfouri telles que le Darfur Civil Society 

Forum (DACIF)13. 

- Bushra Gamar est un militant soudanais des droits de l’homme et le directeur de la Human Rights 

and Development Organization (HUDO) établie à Kampala, une organisation soudanaise œuvrant 

pour le développement et les droits de l’homme, qui s’est d’abord concentrée sur la situation 

dans l’État du Kordofan du Sud, mais a ensuite étendu son monitoring à l’ensemble du Soudan. 

Bushra Gamar a répondu par courrier électronique le 16 janvier 201814. 

- Ahmed Elzobier est le chercheur pour le Soudan à Amnesty International. Cette organisation n’a 

pas de bureau à Khartoum et effectue son monitoring du Soudan depuis son bureau régional à 

Nairobi15. M. Elzobier a répondu par courrier électronique le 17 janvier 201816. 

- L’African Centre for Justice and Peace Studies (ACJPS) est une organisation fondée en 2009 qui a 

des branches en Ouganda et aux États-Unis. Elle observe la situation des droits de l’homme et de 

la justice au Soudan. L’organisation a répondu par courrier électronique le 18 janvier 201817. Les 

réponses concordent en grande partie avec celles reprises dans le rapport des services 

d’immigration britannique et danois qui ont rencontré l’ACJPS début 2016 à Kampala18. 

- Tajeldin Adam est un journaliste soudanais qui vit à Bruxelles. Il a travaillé pour la station de 

radio soudanaise de la diaspora Radio Dabanga et la British Broadcasting Corporation (BBC). Il 

travaille actuellement comme analyste pour l’organisation de défense des droits de l’homme 

Commission for International Justice & Accountability (CIJA). Il a répondu par courrier 

électronique le 22 janvier 2018. Le CGRA reprend également des informations que Tajeldin Adam 

a fournies par courrier électronique le 19 septembre 2017 dans le cadre d’une analyse 

précédente19. 

- Mukhtar Albaqir est le directeur de l’organisation soudanaise basée à Kampala Al-Khatim Adlan 

Center for Enlightenment (KACE Sudan), qui met sur pied des projets sur le thème des droits de 

                                                
 

11  Baldo S., senior advisor Enough Project, expert indépendant des Nations unies pour le Mali, courrier 
électronique, 15/01/2018 
12 Agabeldour A., écrivain et militant des droits de l’homme, directeur de l’African International Institute for 
Peace (AFIIP), courrier électronique, 15/01/2018 
13 Elgasim A.M., secrétaire aux Relations internationales à la Darfur Bar Association (DBA), courrier électronique, 
16/01/2018 
14  Gamar B., directeur de la Human Rights and Development Organization (HUDO), courrier électroniques, 
16/01/2018, 17/01/2018, 18/01/2018 
15 Vice News (Chandler C.), 25/02/2016, url  
16 Elzobier A., chercheur sur le Soudan à Amnesty International, courrier électronique, 17/01/2018 
17 African Centre for Justice and Peace Studies (ACJPS), courrier électronique, 18/01/2018 
18 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, pp. 32-35, url  
19  Adam T., journaliste, analyste à la Commission for International Justice & Accountability (CIJA), courrier 
électroniques, 19/09/2017, 22/01/2018 

https://news.vice.com/article/some-refugees-are-more-equal-than-others-sudanese-find-little-solace-in-germany
https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
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l’homme, de la démocratie et de la paix. Il a répondu par courrier électronique le 22 janvier 

201820. 

- Maddy Crowther est la codirectrice de Waging Peace, une ONG établie au Royaume-Uni qui mène 

campagne contre les violations des droits de l’homme au Soudan et qui, avec l’organisation 

Article 1, défend la cause des demandeurs d’asile et réfugiés soudanais ainsi que de la diaspora 

au Royaume-Uni. Waging Peace a publié un certain nombre de rapports, qui sont abordés dans le 

présent document, concernant le risque pour les Soudanais en cas de rapatriement. Maddy 

Crowther a répondu par courrier électronique le 23 janvier 201821. 

- Abdelrahman Mohamed El Faki est un doctorant à la McMaster University au Canada qui prépare 

une thèse sur les migrants et réfugiés du Darfour au Canada. Il effectue également des 

recherches pour le projet Human Security Baseline Assessment for Sudan and South Sudan 

(HSBA) de Small Arms Survey. Il a répondu par courrier électronique le 24 janvier 201822. 

- Jibril Abdelbagi est le directeur du Darfur Relief and Documentation Centre (DRDC), une ONG 

créée en 2004 et basée à Genève, qui propose des analyses indépendantes sur les conflits et le 

retour de la paix au Darfour. Il a répondu par courrier électronique le 24 janvier 201823. 

- Niemat Ahmadi est fondatrice et présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), une 

organisation établie à Washington qui s’efforce de faire connaître la force, le rôle et les récits des 

femmes au Darfour, que ce soit au Soudan ou dans la diaspora. Elle est membre de la Save 

Darfur Coalition, dont le but est d’alerter l’opinion publique sur les atrocités commises au Darfour. 

Elle a répondu par courrier électronique le 25 janvier 201824. 

Le CGRA a également soumis son questionnaire aux personnes suivantes : 

- une collaboratrice d’une organisation internationale qui a plusieurs années d’expérience au 

Soudan, avec laquelle le CGRA a mené un entretien via Skype le 17 janvier 201825 ; 

- un militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (A), qui a répondu par courrier 

électronique le 19 janvier 201826 ; 

- un avocat soudanais à Khartoum spécialisé dans les droits de l’homme, qui a répondu par 

courrier électronique le 19 janvier 201827 ; 

- un militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (B), qui a répondu par courrier 

électronique le 21 janvier 201828 ; 

- un expert sur le Soudan travaillant pour une importante organisation internationale de défense 

des droits de l’homme, qui a répondu par courrier électronique le 21 janvier 201829 ; 

- une militante soudanaise des droits de l’homme à Khartoum (C), avec laquelle le CGRA a mené 

un entretien via Skype le 23 janvier 201830 ; 

                                                
 

20  Albaqir M., directeur du Al-Khatim Adlan Center for Enlightenment (KACE Sudan), courrier électronique, 
22/01/2018 
21 Crowther M., codirectrice Waging Peace, courrier électronique, 23/01/2018 
22 El Faki A.M., chercheur à la McMaster University au Canada, courrier électronique, 24/01/2018 
23 Abdelbagi J., directeur du Darfur Relief and Documentation Centre (DRDC), courrier électronique, 24/01/2018 
24  Ahmadi N., fondatrice et présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), courrier électronique, 
25/01/2018 
25  Collaboratrice d’une organisation internationale ayant une expérience de plusieurs années au Soudan, 
entretien via Skype, 17/01/2018 
26 Militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (A), courrier électronique, 19/01/2018 
27 Avocat soudanais à Khartoum spécialisé dans les droits de l’homme, courrier électronique, 19/01/2018 
28 Militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (B), courrier électronique, 21/01/2018 
29 Expert sur le Soudan au sein d’une importante organisation internationale de défense des droits de l’homme, 
courrier électronique, 21/01/2018 
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- un journaliste soudanais à Khartoum, qui a répondu par courrier électronique le 23 janvier 

201831 ; 

- un militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (D), qui a répondu par courrier 

électronique le 25 janvier 201832 ; 

- un professeur soudanais en droit relatif aux droits de l’homme, avec lequel le CGRA a mené un 

entretien via Skype le 29 janvier 201833. 

Le CGRA a en outre contacté Dario Belluccio, collaborateur de l’Associazione per gli Studi Giuridici 

sull'Immigrazione (ASGI), qui est un collectif italien d’avocats et d’universitaires spécialisés dans 

l’immigration. Dario Belluccio est l’un des avocats de cinq Soudanais rapatriés par l’Italie en août 

2016 qui ont introduit un recours devant la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) le 13 

février 2017. En décembre 2016, M. Belluccio et un autre avocat se sont rendus à Khartoum pour y 

rencontrer leurs clients. Le CGRA a voulu savoir comment s’était déroulée cette visite. L’avocat a 

répondu par courrier électronique le 23 janvier 201834. 

Dans leurs réponses, les personnes de contact consultées par le Cedoca mentionnent des faits 

concrets, proposent des analyses et font part de leurs avis. Lorsque ces personnes évoquent l’accueil 

et le traitement au Soudan des personnes qui y retournent ou y sont rapatriées et font mention 

d’« interrogatoire », d’« arrestation », de « détention », de « mauvais traitements » ou de 

« tortures », le CGRA reprend la terminologie utilisée par la source. 

Le CGRA s’est également basé sur les résultats de la mission commune de collecte d’informations 

menée par les services d’immigration danois et britannique en février et mars 2016 à Khartoum, 

Kampala et Nairobi. Ils y ont discuté de la situation des personnes originaires de la région du 

Darfour et des États fédérés du Kordofan du Sud et du Nil Bleu (aussi appelés « Two Areas ») avec 

plusieurs sources gouvernementales, non gouvernementales et intergouvernementales35. 

Enfin, le CGRA a consulté la jurisprudence de la CEDH et de l’Upper Tribunal britannique, les 

publications de différentes organisations internationales de défense des droits de l’homme, comme 

Amnesty International et Human Rights Watch (HRW), la presse régionale et internationale, et a 

compulsé des sources gouvernementales, telles que le Home Office britannique ou le département 

d’État américain (United States Department of State, USDOS), ainsi que des sources non 

gouvernementales, telles que l’OIM et le HCR. 

  

                                                                                                                                                     
 

30 Militante soudanaise des droits de l’homme à Khartoum (C), entretien via Skype, 23/01/2018 
31 Journaliste soudanais à Khartoum, courrier électronique, 23/01/2018 
32 Militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (D), courrier électronique, 25/01/2018 
33 Professeur soudanais en droit relatif aux droits de l’homme, entretien via Skype, 29/01/2018 
34 Belluccio D., avocat, Associazione Studi Giuridici sull'Immigrazione (ASGI), courrier électronique, 23/01/2018 
35 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, url  

https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
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1. Cas documentés de rapatriements vers le Soudan 

Cet aperçu de rapatriements vers le Soudan, volontaires ou forcés, rapportés par la presse ou par 

d’autres sources publiques, ne vise pas l’exhaustivité. La plupart des pays ne publient pas de 

manière systématique des statistiques détaillées concernant les retours. Les médias ne sont pas 

toujours informés de rapatriements forcés, ou ne s’en font pas toujours l’écho. Pour plusieurs États 

européens, il n’y a pas d’informations univoques accessibles publiquement. 

Dans un communiqué de presse de septembre 2017, l’Organisation internationale pour les 

migrations (OIM) déclare qu’en 2016-2017, dans le cadre de son programme d’Aide au retour 

volontaire et à la réintégration (Assisted Voluntary Return and Reintegration, AVRR), elle a encadré 

le retour de 347 Soudanais provenant de 16 pays différents. Plus de la moitié des retours (209) 

étaient effectuées depuis l’Égypte, les 138 autres depuis l’Australie, la Belgique, la Bulgarie, le 

Danemark, l’Estonie, la Grèce, l’Indonésie, d’Italie, la Jordanie, la Libye, Malte, les Pays-Bas, la 

Norvège, la Suède, la Suisse et la Turquie36. 

1.1. Retours depuis l’Europe 

Belgique 

En 2016, quatre Soudanais – tous des demandeurs d’asile déboutés – sont retournés volontairement 

au Soudan depuis la Belgique. Il n’y a pas eu de rapatriements forcés cette année-là. 

En 2017, neuf Soudanais sont retournés volontairement dans leur pays, dont huit étaient des 

demandeurs d’asile déboutés. Dix rapatriements forcés ont eu lieu cette année-là, une seule des 

personnes concernées avait introduit une demande d’asile, mais elle y avait ensuite renoncé37. 

Dans un courrier électronique du 12 janvier 2018 adressé au CGRA, l’OIM mentionne le nombre de 

Soudanais qui ont récemment fait appel au programme AVRR en Belgique : 

« In 2016, IOM Brussels received 6 AVRR requests from Sudanese nationals to return voluntarily 

to Sudan out of which 4 persons effectively returned under the IOM Belgium AVRR programme. 

In 2017, IOM Brussels received 12 AVRR requests from Sudanese nationals to return voluntarily 

to Sudan out of which 10 persons 38  effectively returned under the IOM Belgium AVRR 

programme. 

In 2018, IOM Brussels received 2 new AVRR requests from Sudanese nationals but no departures 

have been foreseen yet39.” 

Italie 

Le 3 août 2016, la police italienne a signé un Memorandum of Understanding (MoU) avec son 

homologue soudanaise. L’accord prévoit la coopération des deux services dans le domaine de 

l’identification, de la documentation (délivrance de laissez-passer) et du rapatriement des Soudanais 

qui n’ont pas demandé l’asile. À la demande des autorités italiennes, les autorités soudanaises 

peuvent, dans les espaces consulaires, mais aussi dans les ports, les commissariats de police ou les 

centres de détention, interviewer des personnes en vue de leur identification. Selon les termes de 

l’accord, l’examen plus approfondi de l’identité et de la nationalité n’a pas lieu en Italie mais 

                                                
 

36 Organisation internationale pour les migrations (OIM), 14/09/2017, url  
37 Office des étrangers (OE), courrier électronique, 05/02/2018 
38 L’OE a précisé que l’un de ces dix candidats au retour était un Somalien : Office des étrangers (OE), courrier 
électronique, 09/01/2018 
39 Organisation internationale pour les migrations (OIM) Bruxelles, courrier électronique, 12/01/2018 

https://sudan.iom.int/news/iom-sudan-helps-170-stranded-sudanese-migrants-voluntarily-return-libya
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uniquement à Khartoum. L’accord ne permet pas le rapatriement des demandeurs d’asile, mais 

Amnesty International craint que la première procédure d’identification, brève et « superficielle », 

puisse entraîner un rapatriement rapide de personnes risquant de subir de graves violations des 

droits de l’homme à leur retour40. D’après l’ASGI, l’Italie a également signé des MoU avec la Tunisie 

et la Libye en février 201741. 

Sur la base de cet accord, le 24 août 2016, l’Italie a rapatrié 40 ou 48 Soudanais (selon la source) 

qui avaient été arrêtés à la frontière franco-italienne, à Vintimille, alors qu’ils tentaient de gagner la 

Franc42. D’après les autorités soudanaises, les instances italiennes ont sollicité l’aide de l’ambassade 

du Soudan pour identifier ces migrants en vue de leur rapatriement43. D’autres sources, telles que le 

Danish Refugee Council (DRC) et Amnesty International, ont confirmé l’intervention de 

fonctionnaires soudanais44. 

Selon l’ASGI, un certain nombre de Soudanais également arrêtés durant cette opération de police 

mais n’ayant pas été rapatriés, et ce grâce à l’assistance juridique, ont ensuite demandé l’asile et 

obtenu le statut de réfugié. Au nom de cinq des Soudanais rapatriés, des avocats de l’ASGI ont 

introduit un recours contre l’Italie auprès de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH)45 

(voir aussi le point 3. Jurisprudence internationale concernant les rapatriements vers le Soudan). 

France 

D’après Street Press, un webzine participatif ouvertement de gauche 46 , les autorités françaises 

collaborent depuis 2014 avec le gouvernement soudanais. Dans des notes internes, l’ambassade du 

Soudan évoque des réunions régulières avec la police française dans le but d’identifier des 

demandeurs d’asile déboutés et d’autres migrants soudanais. Dans l’une de ces notes, l’ambassade 

du Soudan prévoit également la mise en place d’une mission d’identification à laquelle participerait 

notamment le service de renseignement. L’article de Street Press signale qu’entre 2014 et 2016, ce 

sont 205 Soudanais qui ont été expulsés par la France47. Selon les chiffres officiels d’Eurostat, 105 

de ces personnes sont retournées au Soudan, les autres ont été renvoyées dans différents États 

européens48. 

Début 2017, une mission d’identification composée de fonctionnaires soudanais s’est rendue dans au 

moins trois centres de rétention. À deux reprises au moins, les membres de cette mission se sont 

présentés aux migrants comme étant des collaborateurs d’ONG, rapporte Street Press49. 

En mars 2017, la France s’apprêtait à rapatrier 27 demandeurs d’asile déboutés soudanais, pour la 

plupart originaires du Darfour ou des Monts Nuba dans le Kordofan du Sud, affirmait la station de 

radio soudanaise de la diaspora Radio Dabanga. Début avril 2017, des manifestants ont réclamé à 

Paris la suspension de ces rapatriements. D’après Radio Dabanga, les autorités françaises avaient 

                                                
 

40 Amnesty International, 03/11/2016, pp. 43-44, url  
41 Associazione Studi Giuridici sull'Immigrazione (ASGI), s.d., pp. 19-20, url  
42 D’après Waging Peace, 40 personnes se trouvaient sur un premier vol et 8 autres ont été ramenées au Soudan 
sur d’autres vols : Waging Peace, 01/2017, url ; Amnesty International, 29/09/2016, p. 10, url ; Quartz Africa 
(Rhodes T.), 02/09/2016, url  
43 Radio Dabanga, 16/08/2016, url  
44  Danish Refugee Council (DRC), s.d., url ; Amnesty International, 03/11/2016, p. 45, url ; Quartz Africa 
(Rhodes T.), 02/09/2016, url  
45 Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), 24/11/2017, url ; Liberties, 08/03/2017, url ; Statewatch, 
12/01/2018, url ; Open Migration (Lopez Curzi C.), 16/02/2017, url  
46 Le Monde (Piquard A.), 05/11/2014, url ; Le Monde (Piquard A.), 09/01/2017, url  
47 Street Press (Statius T., Gautheron P.), 01/10/2017, url  
48 Eurostat, s.d., url  
49 Street Press (Statius T., Gautheron P.), 01/10/2017, url  

https://www.amnesty.org/download/Documents/EUR3050042016ENGLISH.PDF
http://www.asylumineurope.org/sites/default/files/report-download/aida_it_2016update.pdf
http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/Post-deportation_update_January_2017.pdf
https://www.amnesty.org/download/Documents/AFR5449132016ENGLISH.pdf
https://qz.com/772903/italy-has-forcefully-deported-darfur-migrants-back-to-sudan/
https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/sudanese-stranded-on-italian-french-border-to-be-deported
http://regionalmms.org/monthlysummary/RMMS%20Mixed%20Migration%20Monthly%20Summary%20August%202016.pdf
https://www.amnesty.org/download/Documents/EUR3050042016ENGLISH.PDF
https://qz.com/772903/italy-has-forcefully-deported-darfur-migrants-back-to-sudan/
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"tabview":["document"],"itemid":["001-179588"]}
https://www.liberties.eu/en/news/appeal-echr-repatriation-sudan/11531
http://www.statewatch.org/news/2018/jan/italy-sudan.htm
http://openmigration.org/en/analyses/forced-returns-to-sudan-the-case-against-italy-at-the-echr/
http://www.lemonde.fr/actualite-medias/article/2014/11/05/streetpress-le-pure-player-qui-s-assume-jeune-et-urbain_4518444_3236.html
http://www.lemonde.fr/actualite-medias/article/2017/01/09/streetpress-lance-streetvox-un-media-reseau-pour-la-presidentielle_5059775_3236.html
https://www.streetpress.com/sujet/1506702391-la-france-livre-opposants-politiques-dictature-soudan
http://appsso.eurostat.ec.europa.eu/nui/show.do?dataset=migr_eirt_des&lang=en
https://www.streetpress.com/sujet/1506702391-la-france-livre-opposants-politiques-dictature-soudan


 

 

SOUDAN. Risque en cas de retour  

  6 février 2018 

 

 

 

 
Page 12 de 69

 
    

  

 

auparavant rapatrié une vingtaine de Soudanais qui avaient refusé de retourner volontairement à 

Khartoum50. 

Début décembre 2017, Amnesty International a signalé le rapatriement par la France d’un 

demandeur d’asile soudanais débouté originaire de la région du Kordofan du Sud, zone de conflit. 

Un Darfouri placé en rétention dans l’attente d’un rapatriement a en revanche été remis en liberté 

sur décision préfectorale. À l’occasion de ces deux cas, Amnesty International a prévenu qu’en cas 

de rapatriement vers le Soudan, y compris la capitale Khartoum, les Soudanais originaires des zones 

de conflit risquaient de subir de graves violations des droits de l’homme51. 

Allemagne 

Dans un courrier électronique du 24 janvier 2018, l’ambassade d’Allemagne à Khartoum a fait savoir 

au CGRA qu’il y avait eu deux rapatriements forcés vers le Soudan depuis l’Allemagne en 201752. 

Pays-Bas 

En 2011, les Pays-Bas ont signé un MoU avec le Soudan concernant le retour forcé et volontaire de 

ressortissants soudanais et la délivrance de laissez-passer par la représentation diplomatique du 

Soudan53. Quelques sources mentionnent que les rapatriements depuis les Pays-Bas étaient peu 

nombreux ces dernières années54. 

Le secrétaire d’État néerlandais à la Justice et la Sécurité, en charge de l’Asile et de la Migration, a 

déclaré dans une réponse à une question parlementaire datée du 5 février 2018 que, dans le cadre 

de la politique néerlandaise de retour, les Pays-Bas organisent en effet des missions d’identification, 

mais que les documents de voyage sont délivrés aux Soudanais par l’ambassade du Soudan et non 

par le biais d’une telle mission55. 

D’après la section néerlandaise d’Amnesty International, les Pays-Bas rapatrient également des 

demandeurs d’asile soudanais déboutés, mais l’organisation ne donne pas davantage de détails56. 

En mai 2017, des organisations soudanaises ont adressé une lettre de protestation au gouvernement 

néerlandais pour s’opposer au rapatriement prévu d’un jeune Soudanais originaire des Monts Nuba 

dans le Kordofan du Sud, dont la demande d’asile avait été refusée, selon Radio Dabanga. Ces 

organisations ont affirmé qu’il s’agit d’un militant anti-gouvernemental57. Amnesty International a 

également écrit une lettre en mai 2017 concernant ce rapatriement imminent, avec l’avis suivant : 

« In view of the conflicts and grave human rights abuses in Sudan, Amnesty International 

considers that Sudanese from conflict-affected areas such as Darfur, South Kordofan and Blue 

Nile States should not be sent back to Sudan, where they face a well-founded fear of persecution 

because of the documented human rights abuses and violations by state actors and non-state 

actors. People coming from other areas of Sudan, accused of being opposition or otherwise at risk 

of serious human rights violations for other reasons, must not be sent back to Sudan either58. » 

D’après Ahmed Zobier, chercheur pour le Soudan à Amnesty International, la justice néerlandaise a 

empêché le rapatriement de ce Soudanais59. 

                                                
 

50 Radio Dabanga, 02/04/2017, url  
51 Amnesty International, 18/11/2016, url ; Amnesty International, 07/12/2016, url  
52 Ambassade d’Allemagne à Khartoum, courrier électronique, 24/01/2018 
53 Ministerie van Justitie en Veiligheid – Dienst Terugkeer en Vertrek, 09/11/2017 [dernière mise à jour], url  
54 Vluchtverhalen (van Wierst J.), 11/12/2017, url ; Stop DT&V! Stop deportaties!, 27/10/2017, url  
55 Tweede Kamer der Staten-Generaal, 05/02/2018, url  
56 Amnesty International, 07/2017, p. 15, url  
57 Radio Dabanga, 14/05/2017, url  
58 Elzobier A., chercheur pour le Soudan à Amnesty International, courrier électronique, 17/01/2018 
59 Elzobier A., chercheur pour le Soudan à Amnesty International, courrier électronique, 17/01/2018 

https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/protest-in-paris-against-deportation-of-sudanese-asylum-seekers
https://www.amnesty.org/download/Documents/EUR2151762016ENGLISH.pdf
https://www.amnesty.org/download/Documents/EUR2151762016ENGLISH.pdf
https://www.dienstterugkeerenvertrek.nl/Landeninformatie/sudan/
https://vluchtverhalen.nl/bang-en-boos-om-uitzetting-soedanees/
https://stopdtenv.noblogs.org/post/2017/10/27/samenwerking-dtv-en-soedan-versterkt-dictatuur/
https://zoek.officielebekendmakingen.nl/ah-tk-20172018-1055.pdf
https://www.amnesty.nl/content/uploads/2017/07/Rapport-Uitgezet-Mensenrechten-in-het-kader-van-Gedwongen-Terugkeer-en-Vertrek.pdf?x78231
https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/sudanese-in-the-netherlands-to-protest-deportation-of-nuba-refugee
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À la mi-décembre 2017, des militants soudanais ont manifesté aux Pays-Bas contre l’expulsion d’un 

Soudanais début décembre et contre l’expulsion imminente de trois autres Soudanais. La demande 

d’asile des quatre Soudanais avait été rejetée, après quoi ils étaient partis pour la Belgique, qui les 

avait renvoyés aux Pays-Bas en vertu du règlement européen Dublin60. 

Norvège 

Depuis 2015, le National Police Immigration Service (NPIS) norvégien a effectué 59 rapatriements 

forcés et 2 rapatriements volontaires vers le Soudan. L’OIM a par ailleurs organisé elle aussi des 

retours volontaires depuis la Norvège. En cas de retour forcé, la police norvégienne prévient toujours 

l’ambassade du Soudan à Oslo61. 

Autres États membres 

Il ressort des réponses à un questionnaire soumis aux États européens par le Réseau européen des 

migrations (REM) qu’au cours de ces deux dernières années, le Royaume-Uni, la Suède, la Hongrie 

et l’Estonie ont également organisé le retour forcé d’un nombre limité de Soudanais vers le Soudan. 

Les États membres qui effectuent des rapatriements vers le Soudan déclarent ne pas effectuer de 

suivi individuel des Soudanais après leur retour. 

Pour ce qui est de l’identification et de la délivrance de documents de voyage, les États collaborent 

généralement avec les ambassades du Soudan en Europe, comme il ressort des réponses au 

questionnaire du REM fournies par l’Estonie, la Hongrie, les Pays-Bas, la Slovénie, le Royaume-Uni, 

la Suède et la Norvège62. 

Il ressort d’informations confidentielles que le CGRA a reçues par courrier électronique des services 

d’immigration d’autres États européens que certains d’entre eux ont accueilli une mission 

d’identification venue du Soudan au cours de ces dernières années. 

En 2014, l’UE a développé en collaboration avec plusieurs pays africains, dont le Soudan, la EU-Horn 

of Africa Migration Route Initiative, mieux connue sous le nom de Processus de Khartoum. Ce 

programme prévoit une coopération renforcée avec les autorités locales afin de lutter contre la 

migration irrégulière et ses causes. L’UE fournit à cette fin un soutien financier et technique à l’État 

soudanais63. Des organisations de défense des droits de l’homme, telles qu’Amnesty International et 

HRW, critiquent le Processus de Khartoum au motif que l’UE ferait primer la lutte contre la migration 

sur le respect des droits de l’homme dans les pays partenaires. Ces organisations soulignent 

également le rôle que jouent les Rapid Support Forces (RSF), coupables de violations des droits de 

l’homme à grande échelle au Darfour, dans le contrôle des frontières soudanaises et dans 

l’interception de migrants64. L’UE affirme ne pas collaborer avec les membres des RSF dans le cadre 

de son projet de Better Migration Management (BMM) au Soudan et mettre la protection des droits 

de l’homme au centre de ses préoccupations65. 

                                                
 

60 Radio Dabanga, 08/12/2017, url ; Radio Dabanga, 13/12/2017, url  
61 Norwegian Directorate of Immigration, courrier électronique, 02/02/2018 
62 Réseau européen des migrations (REM), EMN Ad-Hoc Query on BE EMN NCP AHQ on return to Sudan, s.d. 
[questionnaire diffusé par le point de contact belge du REM le 18/01/2018] 
63 Khartoum Process, [website], s.d., url ; European Commission, 05/04/2016, url  
64 Amnesty International, 10/2016, url ; Human Rights Watch (HRW), 23/11/2017, url ; Human Rights Watch 
(HRW) (Henry J.), 27/11/2017, url  
65 Commission européenne, 13/07/2017, url  

https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/netherlands-deport-sudanese-to-khartoum
https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/sudanese-protest-deportations-at-dutch-justice-ministry
https://www.khartoumprocess.net/
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-16-1206_en.htm
https://www.amnesty.org/download/Documents/AFR5453372016ENGLISH.PDF
https://www.hrw.org/news/2016/11/23/eu-policies-put-refugees-risk
https://www.hrw.org/news/2017/11/27/eu-must-put-sudan-under-microscope-africa-summit
https://ec.europa.eu/europeaid/sites/devco/files/bmm-sudan-concept-note_en.pdf
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1.2. Retours depuis des pays non européens 

Jordanie 

En décembre 2015, la Jordanie, où séjournaient à l’époque 4.000 demandeurs d’asile soudanais, 

selon le HCR, a procédé au rapatriement forcé de quelque 800 Soudanais. D’après plusieurs sources, 

la grande majorité des Soudanais qui se trouvent en Jordanie proviennent de zones de conflit, 

comme le Darfour, et la plupart des personnes rapatriées étaient des demandeurs d’asile et des 

réfugiés reconnus66. 

Le 16 décembre 2015, selon diverses sources, la police a démantelé un camp de manifestants 

composé d’hommes, de femmes et d’enfants soudanais installés devant le bâtiment du Haut-

Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) à Amman. Les manifestants ont ensuite été 

emmenés à l’aéroport en vue de leur rapatriement. D’après HRW, les Soudanais dénonçaient les 

discriminations dont ils seraient l’objet de la part du HCR en ce qui concerne l’aide humanitaire et la 

réinstallation. Par ailleurs, lors d’un témoignage exprimé dans le cadre du projet journalistique 

soudanais Nuba Reports, une femme rapatriée a expliqué que la police l’avait arrêtée alors qu’elle se 

rendait à l’hôpital67. 

Des échauffourées ont éclaté à l’aéroport et plusieurs Soudanais ont été blessés lors de l’intervention 

des forces de l’ordre, qui ont notamment recouru au gaz lacrymogène, rapportent plusieurs sources, 

parmi lesquelles des témoins soudanais68 . USDOS a mentionné que 525 Soudanais avaient été 

rapatriés le 18 décembre 2015. Parmi eux se trouvaient des mineurs non accompagnés et des 

familles avec enfants 69 . D’après le magazine jordanien en ligne 7iber, un certain nombre de 

personnes ont été rapatriées alors que leur conjoint et leurs enfants sont restés en Jordanie70. 

D’après la presse jordanienne, le gouvernement jordanien a coordonné le rapatriement avec le 

ministère soudanais de l’Intérieur et organisé des réunions avec l’ambassade soudanaise71. Des 

témoins ont expliqué à Radio Dabanga que des employés de l’ambassade du Soudan riaient pendant 

que les services de sécurité jordaniens frappaient et humiliaient les personnes concernées72. 

Israël 

En février 2013, la presse israélienne a rapporté qu’Israël avait secrètement rapatrié au moins un 

millier de Soudanais via un pays tiers non précisé73. Sur la base de chiffres rapportés par des 

organisations internationales et israéliennes de défense des droits de l’homme, au moins 6.400 

Soudanais étaient retournés « volontairement » au Soudan depuis Israël à la fin juin 2014 (tandis 

qu’aucun Soudanais n’avait été reconnu réfugié à cette date). Au total, 60 % des demandeurs d’asile 

qui ont quitté Israël en 2014 étaient des Soudanais qui retournaient au Soudan74. 

                                                
 

66 Certaines sources donnent d’autres chiffres. IRIN mentionnent le chiffre de 600 personnes environ, Radio 
Dabanga d’à peu près 500, tandis que les autorités jordaniennes auraient prévu le rapatriement de plus de 950 

Soudanais : Integrated Regional Information Networks (IRIN) (Staton B.), 06/01/2016, url ; Radio Dabanga, 
19/12/2015, url ; Human Rights Watch (HRW), 16/12/2015, url ; Amnesty International, 18/12/2015, url ; 7iber 
(Gibreel D.), 19/09/2017, url ; The Guardian (Staton B.), 19/01/2016, url ; Gamar B., directeur de la Human 
Rights and Development Organization (HUDO), courrier électroniques, 16/01/2018, 17/01/2018 
67 Human Rights Watch (HRW), 16/12/2015, url ; Middle East Eye (Staton B.), 18/12/2015, url ; Refugees 
Deeply, Nuba Reports, 21/04/2016, url  
68 Human Rights Watch (HRW), 16/12/2015, url ; United States Department of State, 13/04/2016, url ; Middle 
East Eye (Staton B.), 18/12/2015, url ; Amnesty International Vlaanderen, courrier électronique, 30/01/2018 
69 United States Department of State, 13/04/2016, url  
70 7iber (Gibreel D.), 19/09/2017, url  
71 7iber (Gibreel D.), 19/09/2017, url  
72 Radio Dabanga, 21/12/2015, url  
73 Haaretz (Nesher T.), 26/02/2013, url ; Jewish Telegraphic Agency (JTA) (Oyster M.), 26/02/2013, url  
74 Human Rights Watch (HRW), 09/09/2014, p. 3, url ; Aid Organization for Refugees and Asylum Seekers in 
Israel (ASSAF), Hotline for Refugees and Migrants, 04/2015, p. 15, url  

http://www.irinnews.org/feature/2016/01/06/jordan-cracks-down-under-refugee-pressure
https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/sudanese-clash-with-embassy-officials-in-jordan
https://www.hrw.org/news/2015/12/16/jordan-deporting-sudanese-asylum-seekers
https://www.amnesty.org/en/latest/news/2015/12/jordan-deportation-of-darfuris-an-absolute-disgrace/
https://www.7iber.com/politics-economics/after-the-deportation/
https://www.theguardian.com/world/2016/jan/19/sudanese-refugees-forcibly-deported-from-jordan-fear-arrest-and-torture
https://www.hrw.org/news/2015/12/16/jordan-deporting-sudanese-asylum-seekers
http://www.middleeasteye.net/news/hundreds-sudanese-refugees-deported-jordan-1946422602
https://www.newsdeeply.com/refugees/articles/2016/04/21/video-sudanese-deported-by-jordan-await-answers
https://www.hrw.org/news/2015/12/16/jordan-deporting-sudanese-asylum-seekers
http://www.refworld.org/docid/5716125115.html
http://www.middleeasteye.net/news/hundreds-sudanese-refugees-deported-jordan-1946422602
http://www.refworld.org/docid/5716125115.html
https://www.7iber.com/politics-economics/after-the-deportation/
https://www.7iber.com/politics-economics/after-the-deportation/
https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/sudanese-missing-in-jordan-after-deportation
https://www.haaretz.com/.premium-israel-secretly-sent-back-1-000-to-sudan-1.5231464
https://www.jta.org/2013/02/26/news-opinion/israel-middle-east/report-israel-secretly-repatriated-1000-sudanese-citizens
https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/israel0914_ForUpload_1.pdf
http://assaf.org.il/en/sites/default/files/Where%20there%20is%20No%20Free%20Will.pdf
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Plusieurs organisations de défense des droits de l’homme mettent sérieusement en doute le 

caractère volontaire du retour des Soudanais dans leur pays depuis Israël. International Refugee 

Rights Initiative (IRRI) impute ainsi le départ de la majorité des demandeurs d’asile à la forte 

pression exercée par les autorités et aux violations de leurs droits humains, notamment du fait de la 

politique israélienne de détention des demandeurs d’asile et de la difficulté d’obtenir un statut de 

protection. Aux dires de certaines organisations israéliennes, le racisme et les crimes de haine ne 

sont pas non plus étrangers au départ de ces personnes 75 . HRW considère ces rapatriements 

« volontaires » comme des cas de refoulement, parce que l’alternative au retour vers le Soudan est 

la détention en Israël et qu’il ne s’agit donc pas d’un libre choix76. 

D’après Alhadi Abagbeldour (AFIIP), les Soudanais qui ont séjourné en Israël ne retournent souvent 

pas directement au Soudan mais transitent par d’autres pays, comme la Jordanie ou la Turquie, ou 

tentent d’entrer discrètement dans le pays en passant par le sud-Soudan ou le Tchad. Le but est 

d’éviter une interception par les services de sécurité soudanais. Cette tentative n’est pas sans 

risques, étant donné que les frontières sont actuellement surveillées étroitement par des milices 

loyalistes77. 

Retour depuis les pays voisins 

En juillet 2015, l’Égypte a rapatrié quelques dizaines de Soudanais qui tentaient de franchir la 

frontière avec la Libye78. 

En octobre 2016, Radio Dabanga a rapporté l’évacuation de 1.500 Soudanais bloqués en Libye. 

L’information ne précisait pas si ces personnes ont été emmenées en Égypte ou au Soudan79. En 

septembre 2017, l’OIM a aidé 170 Soudanais bloqués à retourner volontairement dans leur pays 

depuis la Libye80. 

La Humanitarian Aid Commission (HAC) soudanaise a signalé en décembre 2016 le retour de 1.205 

Soudanais depuis le Tchad vers le Darfour occidental. En 2015, quelque 66.000 réfugiés soudanais 

avaient déjà regagné le Darfour occidental81. 

Le 31 mai 2017, le Tchad, le Soudan et le HCR ont conclu deux accords tripartites distincts 

concernant le retour volontaire de réfugiés soudanais depuis le Tchad ainsi que de réfugiés tchadiens 

depuis le Soudan. Selon le HCR, en mai 2017, environ 317.000 réfugiés soudanais séjournaient au 

Tchad et 8.500 réfugiés tchadiens se trouvaient au Soudan82. 

Dans un courrier électronique du 23 janvier 2018 adressé au CGRA, le HCR à Bruxelles a fourni 

davantage d’informations sur les projets actuels de rapatriement du HCR vers le Soudan. Le retour 

volontaire organisé depuis le Tchad dans le cadre de l’accord tripartite débutera en mars 2018. Le 

HCR à Bruxelles a ajouté qu’au cours de ces dernières années, environ 100.000 Soudanais étaient 

spontanément retournés dans leur pays depuis le Tchad. L’organisation a précisé qu’au 31 décembre 

                                                
 

75 International Refugee Rights Initiative (IRRI), 09/2015, p. 2, url ; Aid Organization for Refugees and Asylum 
Seekers in Israel (ASSAF), Hotline for Refugees and Migrants, 04/2015, pp. 11-13, url  
76 Human Rights Watch (HRW), 09/09/2014, p. 39, url  
77 Agabeldour A., écrivain et militant des droits de l’homme, directeur de l’African International Institute for 
Peace (AFIIP), courrier électronique, 15/01/2018 
78 Radio Dabanga, 21/07/2015, url ; Ahram Online, 16/07/2015, url  
79 Radio Dabanga, 18/10/2016, url  
80 Organisation international pour les migrations (OIM), 14/09/2017 url  
81 Sudan Tribune, 03/12/2016, url  
82 Sudan Tribune, 21/01/2018, url ; United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs (OCHA), 
s.d., url  

http://www.refworld.org/docid/55ee8c3a4.html
http://assaf.org.il/en/sites/default/files/Where%20there%20is%20No%20Free%20Will.pdf
https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/israel0914_ForUpload_1.pdf
https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/20-sudanese-deported-from-cairo
http://english.ahram.org.eg/News/135561.aspx
https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/libya-repatriates-sudanese-from-tobruk
https://sudan.iom.int/news/iom-sudan-helps-170-stranded-sudanese-migrants-voluntarily-return-libya
http://www.sudantribune.com/spip.php?article61013
http://www.sudantribune.com/spip.php?article64541
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/OCHA_Sudan_Humanitarian_Bulletin_Issue_13_%2822_May-4_June_2017%29.pdf
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2017, 324.358 Soudanais séjournaient dans l’est du Tchad et parmi eux, 24.711 avaient exprimé le 

souhait de rentrer au Soudan83.  

À la mi-décembre 2017, le HCR a commencé à rapatrier quelque 1.500 réfugiés darfouri soudanais 

qui se trouvaient dans des camps en République centrafricaine depuis dix ans. Ces réfugiés 

retournaient volontairement dans le Darfour du Sud84. L’opération a pris fin le 5 janvier 2018, a 

signalé le HCR, et 1.494 personnes au total sont retournées dans le Darfour du Sud. En parallèle, 

195 réfugiés soudanais ont choisi de rester en République centrafricaine85. 

Selon l’OIM, 113.790 Soudanais sont retournés volontairement au Darfour en 2017, dont 90 % 

depuis le Tchad86. 

2. Traitement par les autorités soudanaises de Soudanais 
rapatriés 

2.1. Procédure lors de l’arrivée à Khartoum International Airport (KIA) 

2.1.1. Contrôles par le service d’immigration et par le NISS 

Des sources variées décrivent deux types de contrôles à l’aéroport international de Khartoum : l’un 

effectué par les services de l’immigration et l’autre par le service de renseignement soudanais, le 

NISS. Quelques sources contactées par le CGRA87, de même que quelques-unes consultées par la 

mission d’enquête dano-britannique début 2016 (plusieurs ambassades occidentales ; des avocats 

soudanais spécialisés dans les droits de l’homme ; une ONG régionale ; l’OIM), ont indiqué que le 

service de l’immigration procède d’abord à une vérification des documents de voyage et de séjour et 

que le NISS effectue ensuite un contrôle de sécurité88. 

En ce qui concerne le service de l’immigration, d’après l’ambassade du Royaume-Uni à Khartoum, il 

existe une procédure standard pour chaque personne identifiée comme demandeur d’asile débouté : 

ses documents sont provisoirement conservés, elle est emmenée pour interrogatoire et peut être 

détenue 24 heures au maximum. Si l’interrogatoire ne donne pas de résultat, la personne peut 

ensuite partir chez elle. Si cet examen fait apparaître des antécédents criminels ou d’autres faits 

répréhensibles antérieurs à son départ du Soudan, l’intéressé est inscrit sur une liste noire puis 

remis en liberté, mais il n’est plus autorisé à quitter le Soudan, toujours selon l’ambassade du 

Royaume-Uni. Si les services de l’immigration découvrent des délits non poursuivis, ils procèdent à 

l’arrestation de l’intéressé89. 

                                                
 

83 Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), représentation régionale pour l’Europe de 
l’ouest, Bruxelles, courrier électronique, 23/01/2018 
84 Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), 15/12/2017, url  
85 Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), 07/01/2018, url ; Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés (HCR), représentation régionale pour l’Europe de l’ouest, Bruxelles, courrier 
électronique, 23/01/2018 
86 Sudan Tribune, 21/01/2018, url  
87 Taylor M., analyste pour le Soudan et l’Ouganda, International Crisis Group (ICG) Horn of Africa Project, 
entretien, Bruxelles, 11/01/2018; militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (A), courrier 
électronique, 19/01/2018; journaliste soudanais à Khartoum, courrier électronique, 23/01/2018; Professeur 
soudanais en droit relatif aux droits de l’homme, entretien via Skype, 29/01/2018; Baldo S., senior advisor 
Enough Project, expert indépendant des Nations unies pour le Mali, courrier électronique, 15/01/2018  
88 United Kingdom Home Office, 01/08/2017, pp. 27-28, url ; United Kingdom Home Office, Danish Immigration 
Service, 08/2016, pp. 13-14, url 
89 Home Office, 01/08/2017, pp. 27-28, url  

http://www.unhcr.org/fr/news/briefing/2017/12/5a378330a/hcr-lance-loperation-rapatriement-avion-refugies-darfour.html
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/UNHCRSudan-RefugeeReturnsUpdate-CAR-Chad%20%287%20Jan%202018%29-final.pdf
http://www.sudantribune.com/spip.php?article64541
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
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L’OIM a expliqué à la mission d’enqûete dano-britannique qu’il y a deux catégories de personnes 

retournées volontairement : celles qui voyagent avec des documents de voyage ordinaires 

(passeport) et celles qui disposent d’un emergency travel document (ETD) – par exemple un laissez-

passer - délivré par une ambassade du Soudan. Les personnes qui rentrent avec un passeport ne 

rencontrent pas de problème. L’OIM et un certain nombre d’autres sources (une ambassade 

occidentale ; deux ONG à Khartoum) estimaient que le retour avec un ETD ne comportait pas de 

risque en soi. Lorsque ses documents de voyage ne sont pas en règle, l’intéressé s’expose à un 

interrogatoire plus approfondi de la part des services de renseignement, estiment certaines sources 

(OIM ; ONG soudanaises à Khartoum et à Kampala)90. L’OIM ajoute encore que les personnes en 

possession d’un ETD sont interrogées à l’aéroport sur les raisons de leur départ lors du contrôle 

effectué par le service d’immigration. Cet interrogatoire dure entre dix et quinze minutes, après quoi 

la personne est libre de partir. Ces interrogatoires ne se limitent pas aux demandeurs d’asile 

déboutés, mais s’imposent aussi à quiconque n’est pas en possession d’un passeport, selon l’OIM91. 

Selon plusieurs sources contactées par le CGRA (Waging Peace ; ICG ; militant soudanais des droits 

de l’homme à Khartoum (A) ; Baldo S. ; DRDC), les voyageurs munis d’un ETD courent plus de 

risques d’être visés. Selon Maddy Crowther, de l’ONG Waging Peace, cela s’explique par le fait qu’ils 

sont identifiés par ce document comme des demandeurs d’asile déboutés, ce qui leur confère un 

profil politique, selon l’organisation92. Le journaliste et analyste soudanais Tajeldin Adam affirme 

que, dans l’ensemble, les personnes ayant un ETD sont emmenées par le NISS pour de plus amples 

vérifications et que ce contrôle peut donner lieu à des discriminations et des persécutions, 

particulièrement à l’encontre d’opposants politiques ou de membres de groupes vulnérables93. Le 

DWAG signale que, même avec un passeport, des personnes rapatriées courent un risque élevé 

d’être détenus, torturés, voire tués94 . Waging Peace a eu connaissance de plusieurs cas où le 

détenteur d’un passeport britannique a rencontré des problèmes95 . Suliman Baldo renvoie à la 

récente arrestation d’un journaliste britannique et d’un militant américain d’origine soudanaise96. 

Concernant le contrôle effectué par le NISS, le ministère australien des Affaires étrangères 

(Department of Foreign Affairs and Trade, DFAT) affirme que le NISS assure une forte présence à 

l’aéroport et vérifie tous les documents des personnes qui entrent dans le pays et qui en sortent97. 

L’ambassade du Royaume-Uni à Khartoum fait remarquer que le service de renseignements 

n’intervient qu’une fois la procédure d’immigration terminée et que les personnes rapatriées ne font 

pas systématiquement l’objet d’une enquête plus poussée par la suite. Ce sera seulement le cas 

lorsque le NISS considérera l’intéressé comme « a potential person of interest », par exemple parce 

que son nom figure sur une liste noire (travel watch list), parce qu’elles ont été en contact avec 

l’opposition soudanaise ou parce qu’elles sont actives dans des mouvements d’opposition à 

l’étranger98. 

                                                
 

90 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, pp. 15-16, 70-71, url 
91 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, pp. 70-71, url 
92 Taylor M., analyste pour le Soudan et l’Ouganda, International Crisis Group (ICG) Horn of Africa Project, 
entretien, Bruxelles, 11/01/2018; Crowther M., codirectrice Waging Peace, courrier électronique, 23/01/2018; 
militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (A), courrier électronique, 19/01/2018; Baldo S., senior 
advisor Enough Project, expert indépendant des Nations unies pour le Mali, courrier électronique, 15/01/2018; 
Abdelbagi J., directeur du Darfur Relief and Documentation Centre (DRDC), courrier électronique, 24/01/2018 
93  Adam T., journaliste, analyste à la Commission for International Justice & Accountability (CIJA), courrier 
électronique, 22/01/2018 
94  Ahmadi N., fondatrice et présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), courrier électronique, 
25/01/2018 
95 Crowther M., codirectrice Waging Peace, courrier électronique, 23/01/2018 
96  Baldo S., senior advisor Enough Project, expert indépendant des Nations unies pour le Mali, courrier 
électronique, 15/01/2018 
97 Department of Foreign Affairs and Trade (DFAT), 27/04/2016, p. 26, url  
98 Home Office, 01/08/2017, pp. 27-28, url 
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https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
http://dfat.gov.au/about-us/publications/Pages/country-information-reports.aspx
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
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Deux ambassades occidentales ont fait observer à la mission d’enquête dano-britannique que le 

NISS vérifie les passeports dans une base de données. Deux militants soudanais des droits de 

l’homme ont souligné qu’avec ce contrôle de sécurité, le service de renseignements cherche à 

obtenir des informations sur les passagers qui arrivent et pose dès lors des questions de toute sorte 

sur l’origine des voyageurs, leurs activités à l’étranger et les raisons de leur visite au Soudan. Les 

demandeurs d’asile déboutés sont en outre interrogés sur la durée de leur séjour à l’étranger, sur 

l’absence de leur passeport, sur leurs relations politiques, selon l’ONG European and African Centre 

for Research, Training and Development (EAC), active à Khartoum dans le domaine de la migration 

légale99. 

L’ambassade du Royaume-Uni précise qu’il est difficile de savoir comment les services de 

l’immigration procèdent pour reconnaître quelqu’un comme un demandeur d’asile débouté, mais 

indique que l’utilisation d’un ETD – par exemple un laissez-passer -, l’absence de visa de sortie ou la 

présence d’une escorte peuvent éveiller l’attention des instances d’immigration100. Waging Peace 

relève également qu’un voyageur escorté par des fonctionnaires britanniques de l’immigration 

jusqu’à l’aéroport de Khartoum peut être identifié comme demandeur d’asile débouté101. Mukhtar 

Alqabir (KACE Sudan) a déclaré dans un courrier électronique adressé au CGRA que, le plus souvent, 

les personnes rapatriées sont interceptées par le NISS dans l’avion ou juste à leur descente et 

conduites aux locaux du NISS par un itinéraire spécifique102. 

Un avocat soudanais spécialisé dans les droits de l’homme mentionne dans son courrier électronique 

adressé au CGRA que les autorités, lorsqu’elles doutent de la nationalité d’une personne, vont 

demander à celle-ci de faire venir un proche103. Niemat Ahmadi (DWAG) ajoute que, souvent, les 

personnes détenues ne veulent pas donner le nom de membres de leur famille pour ne pas les 

mettre en danger104. 

Une militante soudanaise des droits de l’homme à Khartoum (C) a expliqué au CGRA, via Skype, 

qu’elle avait perdu son passeport à Londres et était retournée à Khartoum en février 2017 avec un 

ETD. Le NISS l’a emmenée dans un local séparé, où elle a dû remplir un formulaire de forced 

deportation comportant des questions sur son voyage, sa famille et son origine ethnique. Elle a 

refusé de répondre à cette dernière question et a été emmenée dans un autre bâtiment. Ce n’est 

qu’au bout de plusieurs heures qu’elle a pu repartir, lorsqu’un membre de sa famille a fourni cette 

dernière information au NISS. Cette militante se demande ce qu’il se passe quand l’ethnie du 

voyageur est considérée comme hostile par les autorités105. 

2.1.2. Visa de sortie 

Pour quitter légalement le Soudan, un visa de sortie est requis106. 

Le Passport and Immigration Act de 1994 règle l’accès au territoire et le séjour au Soudan, ainsi que 

l’expulsion des étrangers 107 . Son article 12, qui concerne la délivrance du visa de sortie, est 

reproduit dans un document de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada : 

                                                
 

99 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, pp. 13-14, url 
100 United Kingdom Home Office, 01/08/2017, p. 27, url  
101 Waging Peace, 24/10/2017 
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« (1) Every person, who departs from the Sudan, shall have a valid exit visa.  

[…] 

(3) Exit visa shall not be granted to: 

a. an alien, who holds special, or temporary residence permit, and is accused of an offence, or 

indebted, to any person, with an amount of money; 

b. a Sudanese accused of an offence; 

c. a Sudanese, who is convicted, more than once, of the offence of smuggling; 

d. a Sudanese, against whom there is reasonable suspicion that he practices an activity hostile to 

the Sudan, or defamatory thereof, by any of by any of the acts; 

e. a Sudanese, who cannot pay the costs of his journey, to the place he intends to go to, and the 

cost of his stay therein, and return to the Sudan;  

f. a child who does not attain 18 years of age, save upon the approval of his guardian. (Sudan 

1994)108. » 

Le Passport and Immigration Act prévoit une peine ne pouvant excéder deux ans de prison et/ou 

une amende pour l’obtention frauduleuse d’un visa de sortie et une peine ne pouvant excéder six 

mois de prison et/ou une amende pour toute violation des règles légales en matière d’immigration, 

telle qu’une sortie du pays sans visa de sortie, selon une analyse réalisée par un avocat soudanais 

membre d’une ONG109. 

Selon l’organisation Waging Peace, les voyageurs peuvent obtenir un visa de sortie au bureau 

central du ministère de l’Intérieur à Khartoum ou au comptoir de transit à l’aéroport de Khartoum. 

L’organisation ajoute que les agents du service de l’immigration travaillent pour le NISS110. 

Selon USDOS, le visa de sortie est généralement délivré sans problème, mais le gouvernement 

utilise cette exigence légale pour limiter la liberté de mouvement de certains Soudanais, en 

particulier des personnes qui ont attiré l’attention sur elles du fait de leur profil politique ou pour des 

raisons de sécurité111. La mission d’enquête dano-britannique a appris début 2016 de plusieurs 

sources (ICG ; ONG soudanaises à Kampala ; une ambassade occidentale) que le visa de sortie, et 

donc un voyage à l’étranger, peut être refusé aux personnes originaires du Darfour ou des Two 

Areas qui présentent un profil politique112. 

USDOS relève que des leaders de l’opposition invités à l’étranger pour rencontrer d’autres 

opposants, ou pour participer à des pourparlers de paix concernant des conflits internes au Soudan, 

se sont vu refuser un visa de sortie ou se sont vu retirer leur passeport. Dans d’autres cas, leur 

passeport a été confisqué à leur retour de l’étranger113. L’expert indépendant des Nations unies pour 

les droits de l’homme au Soudan relève dans son rapport de juillet 2016 l’interdiction de sortie 

imposée à quatre membres de la société civile soudanaise interceptés à l’aéroport de Khartoum en 

mars 2016 alors qu’ils voulaient se rendre à Genève pour y participer à l’Examen périodique 

universel du Conseil des droits de l’homme de l’ONU114.  

                                                                                                                                                     
 

107 Babiker M.A., 2011, p. 1, url 
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111 United States Department of State (USDOS), 03/03/2017, url 
112 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, p. 16, url 
113 United States Department of State (USDOS), 13/04/2016, url  
114 United Nations Human Rights Council,  
28/07/2016, p. 7, url  
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Selon une ambassade occidentale consultée par la mission d’enqûete dano-britannique, la présence 

d’un visa de sortie est vérifiée par les services de l’immigration lors du retour au Soudan. Une 

organisation de défense des droits de l’homme basée à Khartoum a en revanche déclaré que de 

telles vérifications sont rares115. 

Le ministère australien des Affaires étrangères (DFAT) note qu’une personne qui a quitté le Soudan 

sans visa de sortie attirera l’attention des autorités et sera sans doute interrogée par le NISS. Les 

personnes qui attirent l’attention des autorités sont plus longuement interrogées et peuvent 

éventuellement être emmenées au quartier général du NISS pour des vérifications supplémentaires. 

Le DFAT ajoute qu’en raison de la porosité des frontières du Soudan et des nombreux mouvements 

transfrontaliers entre le Soudan et les pays voisins, il est possible de quitter le pays sans visa de 

sortie116. 

Geir Skogseth de Landinfo fait également remarquer qu’il est facile de contourner les contrôles aux 

frontières terrestres pour se rendre en Égypte, en Libye ou au Tchad. Les contrôles à l’aéroport sont 

toutefois très rigoureux, et il paraît difficile de quitter le pays en avion sans visa de sortie. Les 

personnes qui ont quitté le Soudan sans visa de sortie risquent des poursuites, mais celles-ci n’ont 

pas nécessairement un motif politique117. 

Le CGRA n’a toutefois pas trouvé d’informations sur des cas concrets de personnes retournées ou 

rapatriées au Soudan qui ont été poursuivies pour avoir quitté le pays sans visa de sortie. 

2.1.3. Délivrance de documents de voyage à des demandeurs d’asile déboutés 

Dans ses rapports de 2007 et 2011, l’ONG britannique Waging Peace a critiqué la manière dont le 

Home Office britannique et des employés de l’ambassade soudanaise à Londres avaient délivré des 

documents de voyage à des demandeurs d’asile déboutés. Dans un courrier électronique au CGRA, 

l’organisation parle de « méconduite grave » (serious misconduct) de la part des représentants du 

Soudan. L’organisation a examiné de plus près les entretiens dits de « redocumentation » organisés 

dans des locaux du Home Office en présence de fonctionnaires de l’ambassade soudanaise chargés 

d’établir les ETD118. 

Se fondant sur des entretiens menés en 2007 et 2011 avec une quarantaine de Soudanais, l’ONG 

note que plusieurs d’entre eux étaient encore engagés dans une procédure d’asile ou de recours et 

que des informations confidentielles étaient parfois communiquées aux fonctionnaires soudanais, par 

exemple sur leur région d’origine ou leur histoire familiale. L’ONG craint que ces informations aient 

ensuite été transmises au NISS. Selon les Soudanais interviewés, ces entretiens se déroulaient 

souvent sans la présence d’un représentant du Home Office et d’un interprète indépendant. Certains 

Soudanais interviewés ont déclaré ne pas savoir qu’ils avaient affaire à du personnel diplomatique 

soudanais. En 2007, certains d’entre eux se sont plaints de menaces et en 2011, l’un d’eux a déclaré 

qu’un employé de l’ambassade avait tenté de le soudoyer119. 

Le Home Office a répondu en 2011 que les entretiens de « redocumentation » peuvent dans certains 

cas avoir lieu alors que la procédure d’asile est encore en cours, par exemple quand la demande est 

manifestement non fondée120. Selon le Home Office, il y avait toujours un interprète indépendant qui 
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assistait aux entretiens121. Dans un rapport d’août 2015, le Home Office estime que rien n’indique 

que les procédures de « redocumentation » en dehors de l’ambassade soudanaise entraînent un 

risque pour les demandeurs d’asile déboutés en cas de retour122.  

Un militant soudanais des droits de l’homme consulté par le CGRA a déclaré que les ambassades du 

Soudan contactaient d’abord les services de sécurité à Khartoum avant de délivrer un ETD en vue 

d’un rapatriement depuis l’Europe ou des pays d’Afrique orientale associés à la résistance armée au 

gouvernement soudanais123. 

2.2. Suivi des personnes rapatriées 

En règle générale, les États et les organisations internationales ne rassemblent pas 

systématiquement d’informations sur la situation des personnes qui ont fait l’objet d’un éloignement 

forcé, selon un rapport du Danish Institute for International Studies (DIIS) datant de fin 2016124. 

Dans un courrier électronique du 12 janvier 2018 adressé au CGRA, l’OIM explique comment son 

programme d’Aide au retour volontaire et à la réintégration (AVRR) vient en aide, à l’aéroport de 

Khartoum, aux personnes retournées volontairement : 

  « Reception assistance at point of entry is optional and the migrants voluntarily express their 

need for it or not at the AVR application stage. […] In Sudan, OIM does not have access to the 

arrival zone of Khartoum International Airport. OIM Sudan awaits the returnees outside the 

airport and can e.g. arrange the local transportation to the place of residence, if requested. In 

general, a first contact is established at this point in time for the possible reintegration assistance 

follow up125. » 

En 2015, l’ambassade du Royaume-Uni affirmait que le HCR et les ambassades européennes 

n’assurent pas de suivi, à l’aéroport, des personnes rapatriées, mais que des représentants de l’OIM 

sont présents pour accueillir les volontaires au retour dans le cadre du programme AVRR126. Selon 

Peter Verney, expert Soudan, les ambassades manquent de moyens et de personnel pour assurer un 

suivi détaillé de la situation en matière de droits de l’homme127. 

En réponse à une question du CGRA sur le traitement à l’aéroport de Khartoum des Soudanais 

rapatriés, dans un courrier électronique du 23 janvier 2018 le HCR fait savoir ce qui suit :  

  « UNHCR does not generally monitor or intervene in the situation of failed asylum-seekers and/or 

other non-asylum seeking Sudanese nationals who are forcibly returned to their country of origin 

upon arrival or thereafter. […] UNHCR’s presence at the airport to monitor the arrival of returnees 

would generally only be envisioned in the context of a voluntary return movement within the 

framework of a tripartite agreement128. »  

Le HCR et des avocats soudanais spécialisés dans les droits de l’homme ont signalé à la mission 

d’enquête dano-britannique l’absence d’accueil structuré au moment de l’arrivée des personnes 

rapatriées de force. Des organisations de défense des droits de l’homme et le HCR ne sont pas tenus 
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informés du rapatriement. Plusieurs sources ont souligné l’absence générale d’organisations 

indépendantes lors des retours forcés. L’OIM est toutefois présente pour les retours volontaires129. 

La plupart des sources contactées par le CGRA n’ont pas connaissance d’organisations qui assurent 

un suivi de la situation des Soudanais rapatriés, ou d’organisations à qui ces personnes peuvent 

s’adresser en cas de problèmes130. Quelques organisations font bien allusion à l’intervention pro-Deo 

de la DBA lors d’arrestations131 ou à des organisations établies à l’étranger, comme Waging Peace au 

Royaume-Uni, ou l’African Centre for Justice and Peace Studies (ACJPS) et le Democracy First Group 

à Kampala132. Selon Alhadi Agabeldour (AFIIP), le gouvernement n’autorise aucune organisation 

locale ou internationale à organiser un tel suivi, dans la mesure où cela attirerait l’attention sur les 

victimes et susciterait des condamnations au niveau international133. 

Geir Skogseth de Landinfo suppose que les personnes rapatriées peuvent également faire part de 

leurs problèmes aux ONG locales indépendantes qui se consacrent à la défense des droits de 

l’homme. Néanmoins, il ne croit pas qu’une ONG pourra faire plus qu’enregistrer la plainte134. 

L’ONG Waging Peace, qui affirme être la seule organisation d’aide qui effectue un suivi post-

rapatriement (post-deportation monitoring), reçoit des demandes d’assistance venant d’autres pays 

européens. L’organisation signale toutefois que ses possibilités d’assister une personne rapatriée 

sont limitées, étant donné le danger potentiel d’accueillir cette personne à l’aéroport, tant pour la 

personne elle-même que pour les militants qui l’accueillent. Waging Peace considère l’absence de 

suivi après un retour comme une lacune dans la protection prévue par le droit des réfugiés135. 

Dans un rapport de 2012, Waging Peace observait que la détention en isolement, ainsi que l’absence 

d’assistance juridique ou de communication avec le monde extérieur, compliquaient fortement les 

efforts pour localiser des détenus. L’organisation évoque le cas d’un Soudanais qui avait été rapatrié 

de force en février 2012 après le rejet de sa demande d’asile et qui n’a pas pu être contacté après 

son rapatriement. D’après Waging Peace, il s’agissait d’un Darfouri, ce qui a été contesté par le 

Home Office britannique136. 

Dans un rapport de janvier 2017 décrivant cinq cas de personnes rapatriées qui ont eu de graves 

problèmes avec les autorités soudanaises, Waging Peace remarque que le faible nombre de 

témoignages au sujet de rapatriements problématiques est uniquement dû au fait que l’accès aux 
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personnes concernées (affected populations) est limité. Selon l’organisation, beaucoup plus de 

personnes rapatriées pourraient témoigner de ce genre de problèmes137. 

De même, pour la militante soudanaise des droits de l’homme contactée par le CGRA (C) et un 

journaliste de Khartoum, même les avocats et les organisations de défense des droits de l’homme ne 

parviennent pas à joindre les personnes qui se trouvent détenues par le NISS, ou elles ne prennent 

pas ce risque. D’après la militante des droits de l’homme, les proches reçoivent uniquement 

l’autorisation d’apporter des vêtements et de la nourriture. Le journaliste affirme que dans certains 

cas, même la famille n’est pas autorisée à visiter le détenu138. 

2.3. Risques en cas de retour 

2.3.1. Risques généraux en cas de rapatriement volontaire ou forcé 

Ni la Cour européenne des droits de l’hommes (CEDH), ni l’Upper Tribunal britannique ne se 

prononcent pour une interdiction générale des rapatriements de ressortissants soudanais (voir aussi 

le point 3. Jurisprudence internationale concernant les rapatriements vers le Soudan) 

La CEDH a estimé que le rapatriement d’une famille soudanaise qui avait demandé l’asile aux Pays-

Bas car elle craignait une excision pour sa fille (2016)139 et que le rapatriement d’un demandeur 

d’asile débouté en Suisse (2017) qui avait eu des activités politiques très réduites dans ce pays, 

n’étaient pas contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme140. 

Dans le cadre d’une affaire de 2016, l’Upper Tribunal britannique a décidé que le requérant, un 

demandeur d’asile débouté qui n’est pas Darfouri et n’exerce pas d’activités politiques, ne courait 

pas de risque d’atteinte grave du seul fait de son rapatriement forcé ou du rejet de sa demande 

d’asile141. 

Dans cette affaire, l’Upper Tribunal soutient que, si les personnes rapatriées rencontraient 

systématiquement des problèmes, cette information aurait fini par filtrer. Par ailleurs, le Tribunal 

souligne que des réfugiés soudanais retournent volontairement dans le cadre d’accords conclus avec 

le HCR et qu’il s’ensuit que cela permet de présumer qu’il n’y a pas de « risque généralisé » 

(generalised risk)142. 

L’Upper Tribunal britannique précise encore dans l’affaire de 2016 qu’un Soudanais qui tente 

d’échapper au service militaire ou qui déserte ne court pas de risque spécifique en cas de retour de 

l’étranger143. Le Tribunal n’a pas non plus trouvé d’éléments tendant à prouver que des Soudanais 

qui travaillent à l’étranger et ne paient pas d’impôts courent un risque en cas de retour, mais ils 

devront payer leurs arriérés d’impôt144. 

L’ambassade du Royaume-Uni à Khartoum a fait savoir en 2013, 2015 et 2016 que les partenaires 

internationaux qu’elle a consultés, comme le HCR, l’OIM et différentes ambassades occidentales, 

n’ont pas connaissance de ressortissants soudanais rapatriés, y compris demandeurs d’asile 

                                                
 

137 Waging Peace, 01/2017, url  
138 Militante soudanaise des droits de l’homme à Khartoum (C), entretien via Skype, 23/01/2018; journaliste 
soudanais à Khartoum, courrier électronique, 23/01/2018 
139 Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), 07/06/2016 [final 07/09/2016], url  
140 Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), Affaire N.A. c. Suisse (Requête n° 50364/14), 30/05/2017 
[définitif 11/12/2017], url  
141 Upper Tribunal 14/04/2016, par. 250, url 
142 Upper Tribunal, 14/04/2016, par. 198, 222, url 
143 Upper Tribunal, 14/04/2016, par. 220-221, url 
144 Upper Tribunal, 14/04/2016, par. 32, 191, url 

http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/Post-deportation_update_January_2017.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-163451"]}
http://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22itemid%22:[%22001-173790%22]}
http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html
http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html
http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html
http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html


 

 

SOUDAN. Risque en cas de retour  

  6 février 2018 

 

 

 

 
Page 24 de 69

 
    

  

 

déboutés, qui ont subi des mauvais traitements de la part des services de sécurité soudanais145. Sur 

la base, entre autres, de la jurisprudence britannique et des informations fournies par l’ambassade 

britannique à Khartoum, le Home Office britannique a considéré en août 2017 que des demandeurs 

d’asile soudanais déboutés ne couraient pas de risque réel en cas de retour à Khartoum, même 

lorsqu’ils font l’objet d’une enquête des services d’immigration lors de leur arrivée. Des personnes 

présentant un profil politique ou qui sont impliquées dans des activités visant à critiquer les autorités 

soudanaises peuvent cependant éveiller la suspicion des autorités, toujours selon le Home Office146. 

Le secrétaire d’État à la Justice et à la Sécurité des Pays-Bas, compétent pour l’asile et la migration, 

a déclaré en réponse à une question parlementaire du 5 février 2018 “geen concreet en onderbouwd 

signaal [te hebben] ontvangen van ernstige onregelmatigheden na een uitzetting vanuit Nederland 

naar Sudan”. Il ajoute qu’un seul signal de ce genre a été vérifié et s’est révélé infondé147. 

Au début de 2016, plusieurs sources consultées par la mission d’enquête dano-britannique (diverses 

sources à Khartoum ; deux ONG soudanaises ; l’OIM) ne disposaient pas non plus d’informations 

indiquant que des personnes qui retournaient au Soudan ou y étaient rapatriées auraient connu des 

problèmes lors de leur arrivée à l’aéroport de Khartoum. Ces sources estimaient également que le 

seul fait d’avoir demandé l’asile à l’étranger n’entraîne pas de risque particulier 148 . Un certain 

nombre de sources (avocats spécialisés dans les droits de l’homme et une ONG à Khartoum ; 

ambassades occidentales) estimaient également qu’un long séjour à l’étranger ne donne pas lieu, en 

soi, à un risque en cas de retour et renvoyaient aux communautés soudanaises bien implantées de 

la diaspora149. L’ACJPS a expliqué dans un courrier électronique adressé au CGRA qu’un séjour 

prolongé à l’étranger peut toutefois amener les autorités soudanaises à soupçonner l’existence de 

liens avec l’opposition (armée)150. 

D’autres sources (avocats spécialisés dans les droits de l’homme et militants des droits de l’homme 

à Khartoum et à Kampala) ont néanmoins fait savoir à la mission dano-britannique que les allées et 

venues vers et depuis l’Ouganda, où l’opposition soudanaise est fortement présente, sont une 

question sensible. De même, les voyages à Nairobi (Kenya), en Europe ou aux États-Unis attirent 

davantage l’attention que les déplacements vers les États du Golfe 151 . L’ONG Waging Peace a 

rapporté en 2014 que des voyageurs en partance pour l’Ouganda, le Kenya et l’Égypte sont 

interrogés plus longuement, probablement en raison de la présence de l’opposition et d’une 

importante diaspora soudanaise dans ces pays152. 

Concernant le traitement à l’aéroport de Khartoum des Soudanais rapatriés volontairement ou par la 

force, l’OIM Bruxelles donne la réponse suivante dans un courrier électronique au CGRA : 

« Based on past assistance records, OIM has not received any specific information on the 

treatment of voluntary or forcibly returned Sudanese nationals by the Sudanese authorities at 

Khartoum International Airport. The Organization closely monitors returns and will review and 

change/amend any measure within the AVRR procedures to countries where mistreatment of 

voluntary or forcibly returnees are reported153. » 

                                                
 

145 United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: Rejected asylum seekers. Version 
3.0, 08/2017, pp. 14, 25, 28, url 
146 United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: Rejected asylum seekers. Version 
3.0, 08/2017, pp. 4-6, url  
147 Tweede Kamer der Staten-Generaal, 05/02/2018, url  
148 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, p. 13, url 
149 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, p. 15, url 
150 African Centre for Justice and Peace Studies (ACJPS), courrier électronique, 18/01/2018 
151 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, p. 18, url 
152 Waging Peace, Article 1, 09/2014, p. 5, url 
153 Organisation internationale pour les migrations (OIM) Bruxelles, courrier électronique, 12/01/2018 

https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
https://zoek.officielebekendmakingen.nl/ah-tk-20172018-1055.pdf
https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/The_Long_Arm_of_the_Sudanese_Regime_-_COMPRESSED.pdf
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L’OIM dit toutefois ne pas avoir reçu de la part de Soudanais rapatriés de plaintes au sujet de 

mauvais traitements ou d’une détention : 

« OIM did not receive any complaint by Sudanese returnees and OIM is not aware of specific 

profiles being deliberately targeted154. »  

Le DFAT australien ne dispose pas d’éléments qui indiqueraient qu’après leur retour au Soudan, des 

demandeurs d’asile puissent être reconnus comme tels par la société, ou qu’ils soient davantage 

exposés à la discrimination ou à la violence. Le plus grand défi pour ceux qui rentrent au Soudan, 

selon la DFAT, est le manque de soutien financier pour une réinsertion sociale réussie, 

particulièrement à Khartoum155. Le DFAT perçoit toutefois des risques pour ceux qui représentent 

une menace pour le gouvernement, tels que les opposants ouvertement déclarés156. 

Par ailleurs, dans un rapport de septembre 2014, Waging Peace insiste sur le fait que des Soudanais 

dans tout le pays, de toutes les couches de la population courent un risque de persécution quand ils 

ont vécu à l’étranger : « Men and women; the rich and the poor; those from the capital as well as 

those from Darfur and the Nuba Mountains; politicians as well as farmers157. » L’Upper Tribunal 

britannique n’a pas suivi ce raisonnement et affirme que les témoins soudanais avec qui Waging 

Peace s’est entretenu appartenaient à des catégories à risque, comme les Darfouri non arabes, les 

militants des droits de l’homme et les opposants politiques. L’Upper Tribunal conclut en disant qu’il 

ne s’agit pas de « cibles aléatoires » (random targets)158. 

Les sources consultées par le CGRA ont des avis divergents quant au risque en cas de retour au 

Soudan. 

Consulté par le CGRA, un avocat à Khartoum spécialisé dans les droits de l’homme distingue deux 

cas de figure : 

- Les médias et les militants des droits de l’homme sont informés au préalable du rapatriement. 

Les services de sécurité laissent les personnes rapatriées quitter l’aéroport. Des arrestations 

auront lieu par la suite, mais de nombreuses personnes rapatriées pourront y échapper. 

- Le rapatriement n’est pas rendu public et les avocats et les militants des droits de l’homme ne 

peuvent entrer dans l’aéroport à cause des mesures de sécurité sévères. La plupart des 

personnes rapatriées sont arrêtées, détenues pendant un temps prolongé, interrogées, 

torturées159. 

D’après Mukhtar Albaqir (KACE Sudan), la durée de la détention dépend souvent du fait que la 

famille ait connaissance du rapatriement, suive l’affaire auprès du NISS et puisse ainsi accélérer la 

remise en liberté. Sans intervention de la famille, un particulier peut être détenu par le NISS 

pendant des années, selon le KACE Sudan160. 

Différentes sources contactées par le CGRA (un militant des droits de l’homme et un journaliste à 

Khartoum ; Reeves E. ; HUDO ; DWAG ; DRDC ; KACE Sudan) affirment que les personnes qui 

retournent au Soudan ou y sont rapatriées, notamment les demandeurs d’asile, seront probablement 

interrogées par le NISS. En fonction des réponses qu’elles donneront, elles seront relâchées ou 

placées en détention et, éventuellement, torturées. Niemat Ahmadi du DWAG a déclaré que les 

                                                
 

154 Organisation internationale pour les migrations (OIM) Bruxelles, courrier électronique, 12/01/2018 
155 Department of Foreign Affairs and Trade (DFAT), 27/04/2016, p. 26, url  
156 Department of Foreign Affairs and Trade (DFAT), 27/04/2016, p. 26, url  
157 Waging Peace, Article 1, 09/2014, p. 4, 28, url  
158 Upper Tribunal, 14/04/2016, par. 179, url 
159 Avocat à Khartoum spécialisé dans les droits de l’homme, courrier électronique, 19/01/2018 
160  Albaqir M., directeur du Al-Khatim Adlan Center for Enlightenment (KACE Sudan), courrier électronique, 
22/01/2018 

http://dfat.gov.au/about-us/publications/Documents/country-information-report-sudan.pdf
http://dfat.gov.au/about-us/publications/Documents/country-information-report-sudan.pdf
http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/The_Long_Arm_of_the_Sudanese_Regime_-_COMPRESSED.pdf
http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html
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documents d’identité et de voyage sont généralement confisqués. Eric Reeves affirme qu’une 

demande d’asile, particulièrement en Europe, fait naître un « profil politique »161. 

Selon Geir Skogseth, de Landinfo, au contraire, pendant les différentes missions d’information 

norvégiennes, aucune source n’a pu donner d’informations sur des demandeurs d’asile déboutés qui 

auraient rencontré des problèmes avec les autorités soudanaises après un retour volontaire ou forcé. 

Landinfo a néanmoins eu connaissance de plusieurs cas de Soudanais politiquement actifs qui ont 

été arrêtés après leur retour et torturés par le NISS. Mais il s’agissait de retours volontaires de 

personnes présentant un « haut » profil162. 

Geir Skogseth observe qu’il existe une large diaspora soudanaise à l’étranger : des ouvriers qui ont 

émigré vers les pays arabes voisins (pays du Golfe, Libye, Égypte) et des ouvriers et des étudiants 

de la classe moyenne et une élite plus privilégiée, qui ont migré dans le monde arabe et en 

Occident. Par conséquent, un grand nombre de Soudanais entrent et sortent chaque jour du pays, 

par les airs, par la route (Égypte, Libye) ou par bateau (Arabie saoudite). Beaucoup d’entre eux 

séjournent longtemps à l’étranger. Même un service de renseignement omniprésent comme le NISS 

doit établir des priorités. M. Skogseth présume dès lors qu’un long séjour à l’étranger ou une 

éventuelle demande d’asile n’éveillent pas la méfiance des autorités163. 

Magnus Taylor (ICG) estime qu’il est fort possible qu’une personne qui retourne au Soudan 

rencontrera des problèmes, « but not all people, and not all people all the time ». Cela dépendra de 

la personne et cette probabilité est d’autant plus grande si elle est politiquement active, si elle est 

membre de l’opposition. Cependant, même dans ce cas, il n’est pas certain que des problèmes se 

présenteront toujours, d’après M. Taylor. En ce qui concerne les Darfouri, on présume souvent qu’ils 

rencontrent tous des problèmes, déclare M. Taylor, mais de très nombreux Darfouri vivent à travers 

tout le pays. Il est peu probable qu’ils soient tous visés. Le fait d’être originaire du Darfour renforce 

néanmoins l’intérêt potentiel du NISS. Les étudiants, particulièrement les Darfouri, sont considérés 

comme une menace sérieuse. M. Taylor relève qu’un profil ethnique ou religieux est souvent lié à un 

profil politique. Un Soudanais chrétien des Monts Nuba, par exemple, sera associé aux rebelles du 

Kordofan du Sud. Cela ne veut pas dire que tous les Soudanais chrétiens ont des problèmes164. 

Bushra Gamar (HUDO) observe que certaines personnes retournées volontairement avaient 

préalablement négocié leur retour avec l’ambassade du Soudan (notamment dans le cadre d’accords 

de paix avec de petits groupes armés au Darfour)165. 

Dans un courrier électronique adressé au CGRA, le journaliste et analyste soudanais Tajeldin Adam 

suggère d’autres options que l’aéroport de Khartoum pour rapatrier les Darfouri : 

« The best option in my view is to deport them through a neighboring country, such as Chad, 

Uganda or even South Sudan. For instance, the vast majority of Darfuris who were sent back 

                                                
 

161 Militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (A), courrier électronique, 19/01/2018 ; journaliste 
soudanais à Khartoum, courrier électronique, 23/01/2018; Reeves E., consultant et expert sur le Soudan, 
François-Xavier Bagnoud Center for Health and Human Rights, Harvard University, courrier électronique, 
13/01/2018; Gamar B., directeur de la Human Rights and Development Organization (HUDO), courrier 
électronique, 16/01/2018; Ahmadi N., fondatrice et présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), courrier 
électronique, 25/01/2018; Albaqir M., directeur du Al-Khatim Adlan Center for Enlightenment (KACE Sudan), 
courrier électronique, 22/01/2018 
162 Skogseth G.J., expert du Soudan à Landinfo, courrier électronique, 11/01/2018 
163 Skogseth G.J., expert du Soudan à Landinfo, courrier électronique, 12/01/2018 
164 Taylor M., analyste pour le Soudan et l’Ouganda, International Crisis Group (ICG) Horn of Africa Project, 
entretien, Bruxelles, 11/01/2018 
165  Gamar B., directeur de la Human Rights and Development Organization (HUDO), courrier électronique, 
16/01/2018 
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from Israel via a third country arrived peacefully to their home towns or desired destination. 

Khartoum Airport is a risky option166. » 

Alhadi Agabeldour (AFIIP) affirme que quiconque arrive à l’aéroport de Khartoum est terrorisé à 

l’idée de ce qui peut lui arriver167. 

Enfin, le HCR à Bruxelles a répondu dans un courrier électronique au CGRA qu’il ne disposait pas 

d’informations relatives au traitement de personnes retournées volontairement ou de force : 

« UNHCR does not have information on the treatment of voluntary or forcibly returned Sudanese 

nationals at the Khartoum International Airport168. » 

2.3.2. Profils à risque 

La jurisprudence internationale énumère plusieurs groupes qui courent généralement de plus grands 

risques (voir aussi le point 3. Jurisprudence internationale concernant les rapatriements vers le 

Soudan). 

Dans des arrêts rendus en 2015 et 2016, la CEDH fournit une liste non exhaustive de profils à 

risque : Darfouri non arabes ; personnes qui ont déjà eu affaire aux services de sécurité dans le 

passé ; personnes qui ont critiqué le régime dans les médias ; personnes qui à l’étranger ont eu des 

contacts avec l’opposition ; personnes qui ont des liens personnels ou familiaux avec des membres 

de l’opposition, avec des opposants politiques ; Darfouri qui ont voyagé à l’étranger169. 

L’Upper Tribunal a considéré en 2016 que les journalistes, les non-Arabes, les Darfouri, les 

personnes originaires du Kordofan du Sud ne sont pas tous arrêtés, tout en ajoutant que ces 

caractéristiques entraînent un risque accru, de même que le fait d’avoir déjà été détenu par le passé 

ou d’avoir eu des activités dans l’opposition170. 

Profils à caractère ethnique 

Toutes les sources n’évaluent pas de la même manière le risque pour les personnes originaires de 

zones de conflit, comme la région du Darfour et les États fédérés du Kordofan du Sud (avec les 

Monts Nuba) et du Nil Bleu, et en particulier pour les Darfouri non arabes. 

Dans une décision de 2015, l’Upper Tribunal britannique énonce explicitement que le terme 

« Darfouri » doit être compris comme une qualification de nature ethnique et non géographique. Le 

risque est dès lors aussi élevé pour les Darfouri non arabes nés et/ou vivant en dehors du Darfour 

que pour ceux qui sont nés ou vivent au Darfour171. 

Dans leurs derniers arrêts relatifs à des Darfouri, l’Upper Tribunal britannique et la CEDH se sont 

prononcés en 2015 contre le rapatriement de Darfouri non arabes. 

L’Upper Tribunal cite la UK Border Agency (UKBA) Operational Guidance Note du 2 novembre 2009 

qui précise que tous les Darfouri courent un risque réel de persécution, « regardless of their political 

                                                
 

166 Adam T., journaliste, analyste à la Commission for International Justice & Accountability (CIJA), courrier 
électronique, 19/09/2017 
167 Agabeldour A., écrivain et militant des droits de l’homme, directeur de l’African International Institute for 
Peace (AFIIP), courrier électronique, 15/01/2018 
168  Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), représentation régionale pour l’Europe de 
l’ouest, Bruxelles, courrier électronique, 23/01/2018 
169 Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), Affaire A.F. c. France (Requête n° 80086/13), 15/01/2015 
[définitif 15/04/2015], url ; Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), Affaire A.I. c. Suisse (Requête n° 
23378/15), 30/05/2017 [définitif 30/08/2017], par. 26, url  
170 Upper Tribunal 14/04/2016, par. 203, url 
171 Upper Tribunal, 05/01/2015, p. 1, url 

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-150294"]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-173791"]}
http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html
http://www.refworld.org/pdfid/54aea5b14.pdf
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or other affiliations »172. En 2015, la CEDH a réaffirmé que les autorités soudanaises se méfient en 

particulier des Darfouri qui ont séjourné à l’étranger ou se rendent à l’étranger173. 

Les deux juridictions renvoient à un rapport du HCR du 28 novembre 2008, qui signale qu’à 

Khartoum les Darfouri courent un risque élevé d’arrestation arbitraire et que les Darfouri qui 

voyagent à l’étranger sont considérés avec suspicion par les services de sécurité174. 

Peter Verney, chercheur britannique spécialiste du Soudan, est d’avis que les arrestations et les 

détentions de Darfouri non arabes ont lieu pour des motifs racistes, comme un élément qui s’inscrit 

dans l’anéantissement « génocidaire » et « ethnocidaire » de leurs communautés, et donc pas en 

raison d’indications avérées de liens avec des groupes rebelles. Les autorités soudanaises attribuent 

une couleur politique sur la base de l’identité ethnique, pas en raison d’un véritable profil politique. 

Toujours selon M. Verney, des centaines de Darfouri non arabes qui présentent un « profil bas » sont 

arrêtés175. 

Dans un document d’octobre 2017, l’ONG Waging Peace insiste sur le fait que les Darfouri non 

arabes continuent de courir un risque au Soudan, y compris quand ils sont envoyés à Khartoum. 

Selon l’organisation, les personnes de cette origine ethnique (ou présumées telles) sont confrontées 

dans la capitale à des formes plus systématiques de discrimination et de persécution, qui font 

obstacle à leur réinstallation176. 

En 2013, l’ambassade du Royaume-Uni à Khartoum a appris auprès d’organisations de défense des 

droits de l’homme que les Darfouri et les Nuba rapatriés courent un plus grand risque d’être arrêtés 

à leur arrivée que d’autres Soudanais177. 

Amnesty International considère que les Soudanais qui viennent de zones de conflit, comme la 

région du Darfour et les États du Kordofan du Sud et du Nil Bleu, ne sauraient être renvoyés au 

Soudan car ils y courent un risque sérieux de subir des atteintes aux droits de l’homme178. Diverses 

sources contactées par le CGRA (Amnesty International ; un expert sur le Soudan auprès d’une 

organisation internationale ; un journaliste soudanais ; DWAG ; Adam T. ; ACJPS ; DRDC ; KACE 

Sudan) partagent ce point de vue179. Suliman Baldo explique que les services de sécurité soudanais 

font subir plus souvent à des détenus originaires des zones de conflit des humiliations et des 

mauvais traitements à caractère raciste, y compris des tortures, qu’aux détenus venant du nord et 

du centre du Soudan. La plupart des jeunes qui ont quitté le pays viennent de de ces zones de 

                                                
 

172 Upper Tribunal, 05/01/2015, par. 10, url 
173 Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), Affaire A.F. c. France (Requête no 80086/13), 15/01/2015 
[définitif 15/04/2015], par. 57, url  
174 Upper Tribunal 14/04/2016, par. 63, url ; Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), 07/01/2014 [final 
07/04/2017], par. 24, url  
175 Verney P., 10/01/2018, pp. 1-4 
176 Waging Peace, 24/10/2017 
177 United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: Rejected asylum seekers. Version 
3.0, 08/2017, p. 25, url 
178 Amnesty International, 03/11/2016, p. 45, url  
179 Elzobier A., chercheur pour le Soudan à Amnesty International, courrier électronique, 17/01/2018; Expert 
Soudan d’une importante organisation de défense des droits de l’homme internationale, courrier électronique, 
21/01/2018; journaliste soudanais à Khartoum, courrier électronique, 23/01/2018; Ahmadi N., fondatrice et 
présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), courrier électronique, 25/01/2018; Adam T., journaliste, 
analyste à la Commission for International Justice & Accountability (CIJA), courrier électronique, 22/01/2018; 
African Centre for Justice and Peace Studies (ACJPS), courrier électronique, 18/01/2018; Abdelbagi J., directeur 
du Darfur Relief and Documentation Centre (DRDC), courrier électronique, 24/01/2018; Albaqir M., directeur du 
Al-Khatim Adlan Center for Enlightenment (KACE Sudan), courrier électronique, 22/01/2018; El Faki A.M., 
chercheur à la McMaster University au Canada, courrier électronique, 24/01/2018; Professeur soudanais en droit 
relatif aux droits de l’homme, entretien via Skype, 29/01/2018 

http://www.refworld.org/pdfid/54aea5b14.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-150294"]}
http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-139903"]}
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
https://www.amnesty.org/download/Documents/EUR3050042016ENGLISH.PDF
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conflit, selon M. Baldo180. Plusieurs personnes de contact (DWAG ; DBA ; un avocat à Khartoum 

spécialisé dans les droits de l’homme ; ACJPS ; DRDC) affirment que les Fur, les Massalit et les 

Zaghawas sont les groupes ethniques les plus visés181. Un professeur soudanais spécialisé en droit 

relatif aux droits de l’homme déclare que les personnes qui retournent via l’aéroport de Khartoum ne 

rencontrent pas toutes des problèmes, mais il voit plutôt un risque pour les profils qui combinent 

une certaine origine ethnique et des activités politiques, par exemple un Darfouri soupçonné de liens 

avec un groupe rebelle182. 

Plusieurs personnes et sources contactées (Reeves E. ; Waging Peace ; un militant soudanais des 

droits de l’homme (A) ; un militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (D)) estiment que 

les Darfouri sont particulièrement suspects, à plus forte raison, selon Jérôme Tubiana, s’ils ont 

demandé l’asile en Occident ou en Israël. Mais la plupart des personnes de contact évoquent 

également d’autres groupes ethniques africains, comme les Nuba. Les Darfouri présentant des 

« profils politiques », parfois en raison de lointains liens familiaux avec des rebelles ou pour une 

activité politique quelconque, selon Eric Reeves, courent un grand risque d’être arrêtés, détenus et 

torturés. L’organisation Waging Peace observe que de très nombreuses activités revêtent une 

dimension politique et cela peut aussi être le cas pour les activités de journalistes, d’enseignants, de 

militants des droits de l’homme, de travailleurs humanitaires, etc. Une demande d’asile attirera 

probablement aussi l’attention des autorités, toujours d’après Waging Peace183. 

Abdelrahman Elgasim (DBA) souligne qu’en règle générale les passeports des Darfouri sont 

confisqués et que l’intéressé sera interrogé sur tous les aspects de sa vie (lieu de naissance, origine 

ethnique, parents, frères et sœurs, conjoint, tendance politique, métier). Ensuite, il devra signer une 

déclaration par laquelle il s’engage à ne pas quitter le pays. Ces Darfouri sont inscrites sur une liste 

de personnes frappées d’une interdiction de voyager. Abdelrahman Elgasim reconnaît qu’un certain 

nombre de Darfouri exercent des fonctions administratives importantes, mais il s’agit pour la plupart 

de membres de l’Islamic Movement, qui sont liés à l’administration islamique de par la religion, 

toujours selon M. Elgasim184. 

D’autres sources affirment que le seul profil ethnique en soi constitue un risque insuffisant en cas de 

retour et plaident pour une approche plus individualisée qui prenne également en compte le profil 

politique. 

Ainsi, début 2016, plusieurs interlocuteurs (OIM ; HCR ; ambassades occidentales ; une ONG 

soudanaise) ont fait savoir à la mission d’enquête dano-britannique que l’origine ethnique d’une 

personne rapatriée au Soudan n’avait pas d’influence sur l’accueil qui lui sera réservé à l’aéroport de 

Khartoum. Pour le HCR, en raison de la grande diversité ethnique du pays, surtout au Darfour, et de 

l’origine ethnique mixte de certains Soudanais, il est compliqué de traiter des personnes de manière 

                                                
 

180  Baldo S., senior advisor Enough Project, expert indépendant des Nations unies pour le Mali, courrier 
électronique, 15/01/2018 
181 Elgasim A.M., secrétaire aux Relations internationales à la Darfur Bar Association (DBA), courrier électronique, 
16/01/2018; avocat à Khartoum spécialisé dans les droits de l’homme, courrier électronique, 19/01/2018 ; 
Ahmadi N., fondatrice et présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), courrier électronique, 25/01/2018; 
African Centre for Justice and Peace Studies (ACJPS), courrier électronique, 18/01/2018; Abdelbagi J., directeur 
du Darfur Relief and Documentation Centre (DRDC), courrier électronique, 24/01/2018 
182 Professeur soudanais en droit relatif aux droits de l’homme, entretien via Skype, 29/01/2018 
183 Tubiana J., journaliste indépendant et expert du Soudan, du Tchad et de la Corne de l’Afrique, courrier 
électroniques, 19/09/2017, 01/10/2017; Reeves E., consultant et expert sur le Soudan, François-Xavier Bagnoud 
Center for Health and Human Rights, Harvard University, courrier électronique, 13/01/2018; Crowther M., 
codirectrice Waging Peace, courrier électronique, 23/01/2018; militant soudanais des droits de l’homme à 
Khartoum (A), courrier électronique, 19/01/2018; militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (D), 
courrier électronique, 25/01/2018 ; avocat à Khartoum spécialisé dans les droits de l’homme, courrier 
électronique, 19/01/2018 
184 Elgasim A.M., secrétaire aux Relations internationales à la Darfur Bar Association (DBA), courrier électronique, 
16/01/2018 
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différenciée en fonction de leur origine ethnique. Les personnes originaires du Darfour ou des Two 

Areas peuvent toutefois s’attendre à une attitude irrespectueuse et à des tentatives de racket, selon 

une ambassade occidentale. Elles seront sujettes à des interrogatoires plus poussés et, si elles sont 

suspectées d’activités anti-gouvernementales, elles risquent d’être détenues, selon l’organisation 

soudanaise de défense des droits de l’homme National Human Rights Monitors Organization 

(NHRMO), basée à Kampala185. 

Le Tribunal administratif fédéral (TAF) suisse avait considéré dès mai 2013 que la situation au 

Darfour, quoique toujours instable, s’améliorait et que les attaques contre les Darfouri non arabes 

diminuaient. Le TAF a conclu que les Darfouri devaient invoquer « additional distinguishing features, 

such as political or other affiliations » pour étayer leur crainte de persécution186. 

L’ambassade du Royaume-Uni à Khartoum a déclaré en 2016 qu’il ne ressortait pas de ses contacts 

avec des Darfouri de la société civile et du monde politique, avec les agences onusiennes et avec 

d’autres ambassades, que les Darfouri non arabes qui vivaient en dehors du Darfour étaient victimes 

d’une persécution à base ethnique187. L’ambassade ajoute que de nombreux Darfouri, même non 

arabes, travaillent pour les autorités, les services de sécurité et les médias188. 

Le Home Office britannique a affirmé en août 2017 que les Darfouri non arabes ne couraient pas de 

risque de persécution ou d’atteintes graves à Khartoum du seul fait de leur origine ethnique. Cette 

position s’écarte de la jurisprudence de l’Upper Tribunal britannique de 2015, qui soutenait que les 

Darfouri d’origine non arabe pouvaient prétendre à une protection internationale et ne disposaient 

pas de possibilité de fuite interne189. Cette position s’écarte aussi de la propre directive politique du 

Home Office en 2016, qui suivait encore cette jurisprudence 190 . Le Home Office estime qu’à 

Khartoum l’origine ethnique est un facteur qui peut attirer l’attention des autorités sur les Darfouri 

non arabes et, selon le profil et les activités de la personne, ce facteur peut entraîner un risque de 

persécution ou d’atteintes graves. Le Home Office ajoute qu’à Khartoum les Darfouri subissent des 

discriminations dans les services publics, à l’école et sur le marché du travail, sans compter les 

expulsions et les harcèlements (harassment) sociaux de la part d’autres Soudanais. Ils n’ont pas non 

plus accès à l’assistance humanitaire. Toutefois, ces problèmes n’atteignent pas un niveau de gravité 

tel qu’il faille les considérer comme des persécutions et chaque cas doit être évalué individuellement. 

Le Home Office remarque que le retour au Soudan s’opère toujours via la capitale et considère dans 

l’ensemble le retour à Khartoum comme une solution acceptable, également pour ceux qui ne 

vivaient pas dans la capitale. Si une personne peut démontrer qu’elle court un risque de persécution 

ou d’atteintes graves en cas de retour à Khartoum, on ne pourra lui opposer l’existence d’une 

possibilité de fuite interne ailleurs au Soudan191. 

L’ACJPS ne dispose pas de preuves que des personnes ont été visées uniquement en raison de leur 

origine ethnique. L’ethnicité est une donnée compliquée, selon l’ONG, et le gouvernement exploite 

les différends ethniques à des fins politiques192. 

                                                
 

185 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, pp. 17, 106-107, url 
186 Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), 07/01/2014 [final 07/04/2017], p. 10, url  
187 United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: Rejected asylum seekers. Version 
3.0, 08/2017, p. 23, url 
188 United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: Rejected asylum seekers. Version 
3.0, 08/2017, p. 23, url 
189 Upper Tribunal, 05/01/2015, par. 10, url 
190 United Kingdom Home Office, Country Information and Guidance. Sudan: Failed asylum seekers. Version 2.0, 
p. 5, 08/2016, url  
191 United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: Non Arab Darfuris. Version 1.0, 
08/2017, pp. 8-9, url  
192 African Centre for Justice and Peace Studies (ACJPS), courrier électronique, 18/01/2018 

https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{"itemid":["001-139903"]}
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
http://www.refworld.org/pdfid/54aea5b14.pdf
http://www.refworld.org/pdfid/57e2b00b4.pdf
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635559/Sudan_-_Non_Arab_Darfuris_-_CPIN_-_v1.0__August_2017_.pdf
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Profils à caractère politique 

Toutes les sources consultées sont unanimes pour affirmer que les opposants soudanais courent des 

risques de persécution en cas de retour s’ils sont politiquement actifs à l’étranger, où les services 

secrets surveillent la diaspora. 

Plusieurs sources consultées par la mission dano-britannique (HCR ; ambassades occidentales ; 

avocats et activistes soudanais à Khartoum et à Kampala ; un journaliste soudanais) ont souligné 

que les personnes qui retournent au Soudan et qui présentent un profil politique, ou qui ont des liens 

avec les mouvements rebelles, peuvent s’attendre à un interrogatoire approfondi à l’aéroport de 

Khartoum et/ou peuvent être arrêtées193. 

Différentes sources consultées par le CGRA (expert sur le Soudan au sein d’une importante 

organisation internationale de défense des droits de l’homme ; ACJPS ; une militante des droits de 

l’homme à Khartoum (C) ; DBA ; un journaliste de Khartoum ; un professeur soudanais ; KACE 

Sudan) estiment aussi que les militants, les personnes qui critiquent ouvertement le régime et les 

membres de l’opposition courent un risque en cas de retour. Si un militant est connu en tant que 

communiste, en tant que laïque ou comme opposant politique, il risque de mauvais traitements, 

selon Muqhtar Alqabir (KACE Sudan). L’ACJPS précise que les arrestations sont parfois de courte 

durée et qu’elles constituent surtout une forme d’intimidation, mais que les personnes considérées 

comme une véritable menace peuvent être détenues plus longuement. L’organisation pense en 

premier lieu aux avocats, aux journalistes et aux étudiants. Une arrestation peut même se produire 

en cas de visites sociales (social visits), selon le militant soudanais des droits de l’homme. Ainsi, un 

membre du Sudanese Congress Party a été arrêté alors qu’il assistait aux funérailles de sa mère. 

Cela se passe de manière arbitraire et dépend de la perception du NISS ou de l’agent de 

l’immigration194. 

Geir Skogseth, de Landinfo, mentionne que les autorités soudanaises, en particulier le NISS, 

surveillent très étroitement toutes les activités politiques, au sens large, également dans la diaspora. 

D’après M. Skogseth, les personnes qui déploient des activités politiques à l’étranger peuvent 

connaître des problèmes avec le NISS en cas de retour, qu’il soit volontaire ou forcé 195 . Une 

collaboratrice d’une organisation internationale affirme que le traitement subi lors du retour dépend 

fortement du profil individuel. S’il est très dangereux de renvoyer une personne qui avait des 

activités politiques à l’étranger, une personne ordinaire, partie à la recherche d’une vie meilleure, 

sera seulement soumise à un interrogatoire196. 

Selon la DBA, ce sont les militants originaires du Darfour ou des Two Areas qui courent le plus grand 

risque lors de leur arrivée à l’aéroport. La NHRMO a déclaré à la mission d’enquête dano-britannique 

qu’en cas de retour après un long séjour à l’étranger, les personnes de ces régions sont interrogées 

de manière approfondie sur leurs faits et gestes politiques et qu’elles risquent d’être emprisonnées si 

elles sont soupçonnées d’activités hostiles au gouvernement. Cette organisation a précisé que ses 

propres collaborateurs ne pouvaient pas se rendre en toute sécurité à Khartoum. Deux avocats de 

Khartoum, spécialisés dans les droits de l’homme, ont déclaré à la mission de recherches qu’il arrive 

que des personnes soient arrêtées à l’aéroport pour des raisons politiques, mais que ce n’est pas 

                                                
 

193 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, p. 16, url 
194 Expert sur le Soudan d’une importante organisation de défense des droits de l’homme internationale, courrier 
électronique, 21/01/2018; Elgasim A.M., secrétaire aux Relations internationales à la Darfur Bar Association 
(DBA), courrier électronique, 16/01/2018; African Centre for Justice and Peace Studies (ACJPS), courrier 
électronique, 18/01/2018; militante soudanaise des droits de l’homme à Khartoum (C), entretien via Skype, 
23/01/2018; journaliste soudanais à Khartoum, courrier électronique, 23/01/2018; Professeur soudanais en droit 
relatif aux droits de l’homme, entretien via Skype, 29/01/2018; Albaqir M., directeur du Al-Khatim Adlan Center 
for Enlightenment (KACE Sudan), courrier électronique, 22/01/2018 
195 Skogseth G.J., expert du Soudan à Landinfo, courrier électronique, 12/01/2018 
196  Collaboratrice d’une organisation internationale ayant une expérience de plusieurs années au Soudan, 
entretien via Skype, 17/01/2018 

https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf


 

 

SOUDAN. Risque en cas de retour  

  6 février 2018 

 

 

 

 
Page 32 de 69

 
    

  

 

très courant. Il arrive plus fréquemment que les services de renseignement recueillent des 

informations, au moment de de son retour, sur une personne qui présente un profil intéressant et 

qu’ils l’arrêtent par la suite. L’organisation EAC, active à Khartoum, a également observé que les 

arrestations de personnes présentant un profil politique sont moins courantes depuis la signature de 

l’Accord de paix global de 200197 et le retour de plusieurs organisation de l’opposition soudanaise198. 

En juillet 2016, un chercheur de HRW qui travaille sur le Soudan a déclaré à l’Austrian Centre for 

Country of Origin & Asylum Research and Documentation (ACCORD) qu’un Darfouri qui retourne via 

l’aéroport de Khartoum ne sera probablement pas visé sur la seule base de son origine. La 

probabilité de discriminations, d’un interrogatoire ou d’une arrestation dépend plutôt du profil de la 

personne en question, notamment son origine ethnique ou ses activités politiques, qui peuvent 

conduire les services de renseignement à soupçonner la personne de sympathie pour les 

mouvements rebelles. Le collaborateur de HRW a ajouté que l’affiliation au Hizb al-Umma (National 

Umma Party, NUP) n’est pas nécessairement un facteur aggravant, dans la mesure où ce 

mouvement politique appartient à l’« opposition acceptable », tout comme quelques autres partis199. 

En revanche, en juillet 2016, Jérôme Tubiana a répondu à l’ACCORD que les Darfouri sont 

problablement interrogés par les services de sécurité et sont potentiellement soumis à des brutalités 

ou à la torture, emprisonnés, voire assassinés. Il ajoute que l’affiliation au Hizb al-Umma ou à 

d’autres partis d’opposition est un facteur aggravant200. 

Amnesty International est d’avis que les Soudanais qui ne sont pas originaires du Darfour et des Two 

Areas, deux régions où se déroulent des conflits, mais qui sont accusés d’activités oppositionnelles, 

ne peuvent pas non plus être reconduits vers le Soudan201. 

L’Upper Tribunal britannique a considéré en avril 2016 que tous les opposants politiques ne sont pas 

persécutés et que leur niveau d’activité doit être assez élevé pour entraîner un tel risque. Cette 

juridiction dit que les activités sur place, à l’étranger, peuvent comporter un risque, par exemple s’il 

s’agit d’actions menées en public et qui sont connues des services de renseignement. Le NISS établit 

très rapidement des fiches sur les opposants, mais finalement toutes ces fiches ne sont pas 

exploitées, toujours d’après l’Upper Tribunal202. Cependant, Peter Verney, un expert britannique sur 

le Soudan consulté par l’Upper Tribunal, estime que de simples présomptions suffisent parfois pour 

arrêter quelqu’un203. 

Sur la base de cette jurisprudence, le Home Office britannique affirme que les personnes qui 

s’opposent au gouvernement, telles que les membres de l’opposition politique ou de la société civile, 

les étudiants militants ou les journalistes, risquent des persécutions ou des atteintes graves. Ils 

risquent notamment d’être arrêtés et détenus arbitrairement, de disparaître et de faire l’objet de 

mauvais traitements. Le Home Office conclut que les membres de ces groupes à risque ne seront 

pas tous automatiquement persécutés – donc pas tous les étudiants, pas tous les journalistes, pas 

tous les opposants politiques – et évalue le risque en ces termes :  

« The risk a person faces will depend on their profile and activities, and whether they are likely to 

be perceived as a threat to, and attract the attention of, the authorities in such a way that 

                                                
 

197 L’Accord de paix global (Comprehensive Peace Agreement) du 9 janvier 2005 a été conclu entre le National 
Congress Party (NCP), au pouvoir à Khartoum, et le Sudan People’s Liberation Movement/Army (SPLM/A), 
mouvement rebelle du Sud-Soudan. Cet accord a mis un terme à un conflit interne de plus de vingt ans : 
International Crisis Group (ICG), 25/07/2005, url  
198 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, pp. 15-16, url 
199 Austrian Centre for Country of Origin & Asylum Research and Documentation (ACCORD), 09/2017, p. 125, url  
200 Austrian Centre for Country of Origin & Asylum Research and Documentation (ACCORD), 09/2017, p. 125, url  
201 Amnesty International, 03/11/2016, p. 45, url  
202 Upper Tribunal 14/04/2016, par. 37, url 
203 Upper Tribunal 14/04/2016, par. 159, url 

https://www.crisisgroup.org/file/2324/download?token=GHOk8s1u
https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
http://www.refworld.org/docid/59ce00bb4.html
http://www.refworld.org/docid/59ce00bb4.html
https://www.amnesty.org/download/Documents/EUR3050042016ENGLISH.PDF
http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html
http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html
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amounts to more than a routine, commonplace risk of detention and questioning but meets the 

threshold of a real risk of persecution or serious harm204. » 

Dans un courrier électronique adressé au CGRA, l’ONG Waging Peace déplore que l’Upper Tribunal et 

le Home Office minimisent les arrestations et les détentions généralisées pour que le seuil du 

« risque d’atteintes graves » ne soit pas atteint. L’ONG évoque une « unwarranted reformulation of 

the Refugee Convention ». En outre, cela revient à exiger du demandeur d’asile qu’il démontre qu’il 

est une person of interest, selon Waging Peace, qui insiste sur la nature arbitraire de la répression 

au Soudan, d’une part, et sur le fait qu’une demande d’asile possède par elle-même un caractère 

politique, d’autre part205. 

Un certain nombre de sources contactées par le CGRA (Waging Peace ; une militante des droits de 

l’homme (C) et un journaliste à Khartoum ; un avocat à Khartoum spécialisé dans les droits de 

l’homme ; un professeur soudanais) ont évoqué l’existence d’une « liste noire » de personnes 

recherchées et sur la base de laquelle ont lieu des arrestations206. D’après Eric Reeves, le NISS tient 

à jour une base de données très détaillée et très sophistiquée207 et il constitue des dossiers sur 

certaines personnes, selon un militant soudanais des droits de l’homme et une collaboratrice d’une 

organisation internationale. Cependant, cette dernière source ne croit pas que des personnes qui ne 

sont pas considérées comme dangereuses soient concernées208. 

Selon Waging Peace, plusieurs témoignages reproduits dans son rapport de 2014 démontrent que 

des militants soudanais de premier plan et des membres de l’opposition ont pu rentrer plus d’une 

fois au Soudan sans connaître de problème, probablement en raison de leur statut. Toutefois, ce 

privilège peut être révoqué en période de forte tension. La date du retour au Soudan peut donc être 

un facteur de risque. L’organisation fait référence à l’arrestation de Mariam El Mahdi, vice-présidente 

du Hizb al-Umma, et au témoignage de Sidgi Awad Kaballo, membre du Parti communiste 

soudanais209. 

2.4. Problèmes avec les autorités lors de l’arrivée à Khartoum 

Ce chapitre passe en revue les problèmes que des Soudanais rapatriés ont eus avec les autorités, 

tels qu’ils ont été rapportés par la presse et par des organisations locales et internationales. Il s’agit 

essentiellement de problèmes à l’aéroport de Khartoum, et dans certains cas de problèmes 

rencontrés ultérieurement. L’attention se portera surtout sur des cas récents (de 2015 à 

aujourd’hui). 

Le CGRA a demandé aux personnes contactées si elles avaient connaissance de cas concrets de 

problèmes rencontrés par des personnes retournées ou rapatriées. La moitié environ des personnes 

de contact ont fait état de cas concrets, allant d’un simple interrogatoire par les services de 

renseignement jusqu’à des tortures. Plusieurs des personnes contactées ont renvoyé à des cas qui 

ont également été rapportés avec plus ou moins de détails dans la presse régionale, à savoir le 

rapatriement de demandeurs d’asile et de réfugiés soudanais depuis la Jordanie à la fin de 2015 et la 

                                                
 

204 United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: Opposition to the government, 
including sur place activity. Version 1.0, 08/2017, p. 12, url  
205 Crowther M., codirectrice Waging Peace, courrier électronique, 23/01/2018 
206  Crowther M., codirectrice Waging Peace, courrier électronique, 23/01/2018; journaliste soudanais à 
Khartoum, courrier électronique, 23/01/2018; avocat spécialisé en matière de droits de l’homme à Khartoum, 
courrier électronique, 19/01/2018 
207 Reeves E., consultant et expert sur le Soudan, François-Xavier Bagnoud Center for Health and Human Rights, 
Harvard University, courrier électronique, 13/01/2018 
208 Militant soudanais des droits de l’homme à Khartoum (D), courrier électronique, 25/01/2018; Collaboratrice 
d’une organisation internationale ayant une expérience de plusieurs années au Soudan, entretien via Skype, 
17/01/2018 
209 Waging Peace, Article 1, 09/2014, p. 29, url 

https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635918/Country_and_Policy_Information_Note_Sudan_opposition_to_the_government__including_Sur_Place_Activity_August_2017.pdf
http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/The_Long_Arm_of_the_Sudanese_Regime_-_COMPRESSED.pdf
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mort en détention d’un demandeur d’asile retourné depuis Israël. Quelques cas de rapatriements 

depuis l’Italie, le Royaume-Uni, l’Ouganda et l’Arabie saoudite ont également été évoqués, ainsi 

qu’un rapatriement depuis Juba, à partir d’une localité inconnue. 

Jordanie 

Plusieurs sources (avocats et ONG à Khartoum et à l’étranger) ont fait savoir à la mission d’enquête 

dano-britannique qu’une partie des près de 800 Soudanais rapatriés par la Jordanie en décembre 

2015 ont été arrêtés à leur arrivée, que certains d’entre eux ont été détenus pendant un certain 

temps, ont subi des mauvais traitements et/ou se sont vu imposer une obligation de présentation 

régulière ou une interdiction de sortie du territoire. D’autres sources (l’OIM ; des ONG et un 

journaliste à Khartoum) étaient d’avis que les personnes rapatriées depuis la Jordanie n’ont pas 

rencontré de problèmes à leur arrivée210. 

En janvier 2016, Amnesty International a interviewé douze Soudanais rapatriés depuis la Jordanie, 

dont la plupart étaient originaires du Darfour. Ces témoins ont déclaré qu’ils avaient été arrêtés, 

battus et torturés à leur arrivée, mais Amnesty International ne donne pas plus de détails dans ses 

rapports publics211. Le spécialiste pour le Soudan à Amnesty International a communiqué au CGRA 

six de ces témoignages, qui ont également été communiqués au Haut-Commissariat des Nations 

unies pour les droits de l’homme (HCDH) (voir annexe)212. Tous les six avaient été rapatriés le 18 

décembre 2015 au Soudan depuis la Jordanie. Ils ont tous quitté peu après le Soudan pour l’Égypte, 

où ils ont demandé l’asile au HCR. Selon l’ONG, tous les six ont déclaré que pendant leur détention, 

ils avaient été battus, menottés et insultés par des agents de la NISS, qui leur avaient également 

bandé les yeux. Toujours selon Amnesty, les Soudanais ont fait l’objet d’un profilage ethnique. Les 

personnes originaires du Darfour ont été séparées des autres, ont essuyé de graves insultes racistes 

et ont été soumises à un traitement plus dur et dégradant parce qu’ils n’étaient pas de « vrais 

Soudanais »213. 

Les témoins, quatre hommes et deux femmes, ont fait les déclarations suivantes : 

- Un homme (dont l’origine ethnique et géographique est inconnue) qui avait participé à des 

sit-in devant les bureaux du HCR à Amman a passé 22 jours en détention après son retour à 

Khartoum. Il a été torturé (coups et insultes). Ses interrogateurs voulaient savoir pourquoi il 

avait parlé à la chaîne Al Jazeera TV en Jordanie. Il a retrouvé la liberté en janvier 2016. 

- Un homme (dont l’origine ethnique et géographique est inconnue) a été séparé, de même 

que les autres hommes, d’avec les femmes et les enfants à son arrivée à Khartoum. Ils ont 

été interrogés sur leur origine ethnique (tribe) et leur demande d’asile, et ont été battus et 

menacés. L’homme a passé quatre jours en détention, avant de s’évader avec quelques 

autres. 

- Un homme originaire du Darfour du Nord, d’ethnie Zaghawa, a été interrogé par le NISS à 

son arrivée à l’aéroport, puis a été qualifié de « fauteur de trouble » en raison de son origine 

et a été battu et torturé quotidiennement pendant une semaine. 

- Un homme originaire du Darfour, d’ethnie Zaghawa, a expliqué que son groupe était attendu 

par les médias à l’aéroport, mais seulement « pour la galerie ». Ensuite, il a été interrogé 

                                                
 

210 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, p. 14, url 
211 Amnesty International, 03/11/2016, p. 45, url ; Amnesty International, 07/2017, p. 15, url  
212 Le chercheur pour le Soudan à Amnesty International a recueilli ces témoignages par téléphone et via Skype 
au Caire. Il a précisé que seuls les témoignages les plus importants ont été transmis au HCDH et qu’il n’a pas été 
demandé aux autres témoins si leur témoignage pouvait être rendu public: Amnesty International Vlaanderen, 
courrier électronique, 30/01/2018 
213  Amnesty International, s.d. [courrier électronique d’Amnesty International du 16/01/2017]; Elzobier A., 
chercheur pour le Soudan à Amnesty International, courrier électronique, 17/01/2018  

https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
https://www.amnesty.org/download/Documents/EUR3050042016ENGLISH.PDF
https://www.amnesty.nl/content/uploads/2017/07/Rapport-Uitgezet-Mensenrechten-in-het-kader-van-Gedwongen-Terugkeer-en-Vertrek.pdf?x78231
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par le NISS, notamment au sujet de son origine ethnique (tribe), a été qualifié de rebelle et 

a été frappé et humilié. Dans son passeport et celui d’autres personnes arrêtées a été 

inscrite une interdiction de sortie d’une durée de cinq ans. Il est parvenu à s’échapper de 

l’aéroport. 

- Une femme d’ethnie Baggara (et dont l’origine géographique est inconnue) avait été arrêtée 

avec des membres de sa famille dans la rue, à Amman, le 17 décembre. Le groupe de 

rapatriés a été accueilli par les médias à son arrivée à Khartoum. Mais ensuite, des agents 

du NISS leur ont posé des questions sur leur origine ethnique (tribe). La femme a subi une 

fouille par des agents féminins, et elle a été giflée et insultée. On lui reprochait d’avoir 

déshonoré le Soudan. Sa famille, qui était venue la chercher, a également été interrogée, et 

elle a pu quitter l’aéroport le même jour. 

- Une femme originaire du Darfour (et dont l’origine ethnique est inconnue) s’est vu reprocher 

par des agents du NISS d’avoir déshonoré son pays ; elle a été menottée et interrogée au 

sujet de son origine ethnique (tribe). Elle a été détenue pendant quelques jours214. 

En janvier 2017, l’organisation Waging Peace a publié les témoignages de deux Soudanais rapatriés 

alors qu’ils avaient été reconnus réfugiés en Jordanie par le HCR.  

- A.Y., originaire du Darfour du Sud, a été détenu à Khartoum pendant 22 jours et a été battu. 

Il a été interrogé sur les manifestations devant les bureaux du HCR à Amman, sur ses 

déclarations aux médias et ses liens avec un groupe chrétien en Jordanie. Amnesty 

International a également interviewé un témoin portant un nom similaire. Il pourrait s’agir 

de la même personne215. 

- A.A.O., originaire du Darfour et d’ethnie Tunjur, a manifesté devant les bureaux du HCR. Il a 

été détenu pendant trois jours à Khartoum, où il a été interrogé sur son appartenance 

ethnique (tribal affiliation) et sur ses contacts avec la communauté chrétienne. Il affirme 

avoir été battu et son corps présente des traces de coups de fouet216. 

Bushra Gamar (HUDO) a communiqué dans un courrier électronique au CGRA les noms d’un certain 

nombre de Soudanais torturés après leur rapatriement et dont Amnesty a pu recueillir le 

témoignage217. 

Dans son courrier électronique au CGRA, Niemat Ahmadi (DWAG) explique que son organisation 

était en contact avec des familles de rapatriés, dont quelques-uns sont parvenus à quitter de 

nouveau le Soudan. Une femme soudanaise en Jordanie, désignée par les initiales A.B., a déclaré 

que son fils de 24 ans était parmi les rapatriés, qu’il avait été vu pour la dernière fois à l’aéroport de 

Khartoum mais n’avait jamais rejoint sa famille et n’avait pas contacté sa mère à Amman218. 

Niemat Ahmadi a également interviewé trois Soudanais rapatriés de Jordanie qui ont déclaré qu’ils 

avaient été torturés pendant leur détention et qu’on leur a signifié qu’ils ne seraient plus jamais 

autorisés à quitter le pays. On leur a donné le choix suivant : soit rester en prison, soit être recrutés 

par les RSF pour aller combattre au Yémen. En faisant semblant de vouloir travailler pour le 

                                                
 

214 Amnesty International, s.d. [courrier électronique d’Amnesty International du 16/01/2017] 
215 Elzobier A., chercheur pour le Soudan à Amnesty International, courrier électronique, 17/01/2018 
216 Waging Peace, 01/2017, url 
217 Seuls les initiales peuvent être citées (A.H.A.; S.I.A.N.; E.O.S.; N.Z.I.; Y.I.; A.A.A.; M.E.; A.I.): Gamar B., 
directeur de la Human Rights and Development Organization (HUDO), courrier électroniques, 17/01/2018, 
18/01/2018 
218  Ahmadi N., fondatrice et présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), courrier électronique, 
25/01/2018 

http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/Post-deportation_update_January_2017.pdf
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gouvernement, ils sont parvenus à s’évader pendant leur entraînement dans le nord du Soudan et à 

quitter le pays, selon Niemat Ahmadi219. 

On trouve également un certain nombre de témoignages dans la presse, entre autres le webzine 

7iber, le quotidien britannique The Guardian ou la publication en ligne Al-Monitor, basée à 

Washington. Des Soudanais rapatriés ont déclaré avoir subi des interrogatoires, des intimidations, 

un traitement raciste, avoir été détenu jusqu’à 45 jours en isolement, avoir été battu et torturé220. 

Trois Soudanais rapatriés depuis la Jordanie ont déclaré au site 7iber que les Soudanais rapatriés 

devaient monter dans des bus après le contrôle à l’aéroport mais que les services de sécurité les ont 

arrêtés un peu plus loin. Certains ont pu s’enfuir, d’autres ont été arrêtés221. The Guardian a écrit un 

mois après les faits que, selon des militants et des rapatriés soudanais, plus de 100 personnes 

avaient été arrêtées par les autorités, et que l’on était toujours sans nouvelles de certaines d’entre 

elles222. 

Israël 

Des organisations de défense des droits de l’homme relèvent qu’une visite en Israël est légalement 

passible au Soudan d’une peine de prison pouvant aller jusqu’à 10 ans. Selon deux organisations 

israéliennes, Aid Organization for Refugees and Asylum Seekers in Israel (ASSAF) et Hotline for 

Refugees and Migrants, toute personne suspectée d’être juive ou d’avoir des contacts avec Israël 

court un danger au Soudan. Selon HRW, il en résulte une situation de « réfugié sur place », où la 

crainte fondée résulte de faits ou d’activités du demandeur d’asile qui ont eu lieu après qu’il a quitté 

son pays d’origine. Dès lors, HRW estime que les réfugiés soudanais devraient avoir droit en Israël à 

une reconnaissance prima facie223. 

Niemat Ahmadi (DWAG) renvoie dans son courrier électronique au CGRA aux déclarations d’un 

policier déserteur dans la période 2011-2013, qui fait état de vingt Darfouri qui avaient été rapatriés 

au Soudan alors qu’ils tentaient d’entrer en Israël depuis l’Égypte. Selon Mme Ahmadi, ils ont tous 

été emmenés dans un endroit isolé de l’État du Nord, où ils ont ensuite été exécutés224. 

Certaines sources interviewées par la mission d’enquête dano-britannique (des avocats soudanais 

spécialisés dans les droits de l’homme et des ONG ; une ambassade occidentale), ont affirmé début 

2016 que les personnes de retour d’Israël courent un plus grand risque de subir un interrogatoire 

approfondi et/ou d’être arrêtées 225 . Plusieurs sources (des avocats soudanais ; une ONG 

soudanaise ; des ONG étrangères) ont expliqué que des personnes rapatriées depuis Israël ont été 

arrêtées à leur arrivée, que certaines d’entre elles pourraient avoir été détenues pendant un certain 

temps ou été maltraitées physiquement, et/ou se sont vu imposer une interdiction de sortie du 

territoire et une obligation de présentation226. L’Upper Tribunal britannique a constaté en 2016 qu’il 

ne disposait d’aucun élément indiquant que des Soudanais qui retournent dans leur pays depuis 

                                                
 

219  Ahmadi N., fondatrice et présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), courrier électronique, 
25/01/2018 
220  7iber (Gibreel D.), 19/09/2017, url ; The Guardian (Staton B.), 19/01/2016, url ; The Japan Times, 
21/12/2015, url ; Al Jazeera (Lucente A.), 03/02/2016, url ; Al-Monitor (Staton B.), 08/03/2017, url 
221 7iber (Gibreel D.), 19/09/2017, url 
222 The Guardian (Staton B.), 19/01/2016, url  
223 Human Rights Watch (HRW), 09/09/2014, p. 4, url ; Aid Organization for Refugees and Asylum Seekers in 
Israel (ASSAF), Hotline for Refugees and Migrants, 04/2015, p. 16, url 
224  Ahmadi N., fondatrice et présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), courrier électronique, 
25/01/2018 
225 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, pp. 13, 18 url 
226 United Kingdom Home Office, Danish Immigration Service, 08/2016, p. 14, url 

https://www.7iber.com/politics-economics/after-the-deportation/
https://www.theguardian.com/world/2016/jan/19/sudanese-refugees-forcibly-deported-from-jordan-fear-arrest-and-torture
https://www.japantimes.co.jp/news/2015/12/21/world/social-issues-world/desperate-refugee-recounts-forced-deportation-sudan-jordan-camp-near-u-n-hub-closed/#.WmhfDrd0zIU
https://www.aljazeera.com/news/2016/02/sudanese-refugees-nervous-deportation-jordan-160201092327205.html
https://www.al-monitor.com/pulse/originals/2016/03/sudan-refugees-jordan-deportation-egypt.html
https://www.7iber.com/politics-economics/after-the-deportation/
https://www.theguardian.com/world/2016/jan/19/sudanese-refugees-forcibly-deported-from-jordan-fear-arrest-and-torture
https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/israel0914_ForUpload_1.pdf
http://assaf.org.il/en/sites/default/files/Where%20there%20is%20No%20Free%20Will.pdf
https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
https://www.nyidanmark.dk/NR/rdonlyres/18692451-D506-4A5F-8FE2-32E5A2F3658B/0/SudanFFMreportJune2016.pdf
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Israël seraient persécutés pour ce seul motif, même s’il est probable qu’ils subiront un 

interrogatoire227.  

Dans un rapport de septembre 2014, HRW fait savoir que l’organisation a pu interviewer sept 

Soudanais qui étaient retournés au Soudan depuis Israël. Trois d’entre eux ont été détenus pendant 

de longues périodes. L’un d’eux, détenu pendant quatre mois, a subi des tortures à l’eau bouillante 

et à l’électricité. Il était interrogé sur ses liens avec des groupes d’opposition au Darfour. Un autre a 

passé huit semaines en détention, parfois à l’isolement, et était accusé de haute trahison. Un autre 

Soudanais aurait disparu après son retour à Khartoum, selon son frère. Les quatre autres Soudanais 

interviewés par HRW ont été relâchés peu après leur arrivée228. 

En janvier 2014, le quotidien israélien Haaretz a reproduit le témoignage d’un Soudanais qui était 

retourné au Soudan depuis Israël avec femme et enfants. Cet homme a déclaré que les forces de 

l’ordre avaient « battu et intimidé » sa mère et d’autres membres de sa famille, qu’il était de 

nouveau entré dans la clandestinité avec sa famille et avait ensuite quitté le Soudan229. 

Les organisations ASSAF et Hotline for Refugees and Migrants ont recueilli des témoignages de 

Soudanais qui avaient été rapatriés depuis Israël en 2014. Ces personnes ont fait état de la 

confiscation de leurs papiers et de leurs affaires, d’incarcérations sans procès, d’interrogatoires 

portant sur leurs activités en Israël et sur des militants et groupes d’opposition soudanais, ainsi que 

de tortures et d’accusations d’espionnage. Après leur remise en liberté, tous ont encore été menacés 

et interrogés par la police. Un Soudanais a déclaré qu’un membre de sa famille avait disparu après 

son retour d’Israël230. D’autres ont déclaré à des organisations de défense des droits de l’homme ou 

au quotidien Haaretz que des membres de leur famille avaient subi des intimidations ou des mauvais 

traitements parce qu’ils avaient séjourné en Israël231. 

Ces organisations israéliennes ont également appris de témoins qu’au moins quatorze demandeurs 

d’asile retournés au Soudan seraient décédés dans des prisons soudanaises et que deux autres 

auraient été attaqués au Darfour, tout en ajoutant qu’elles n’ont pas pu vérifier ces informations232. 

Selon un courrier électronique d’Alhadi Agabeldour (AFIIP), certains Soudanais retournés depuis 

Israël sont toujours en prison et d’autres n’ont toujours pas donné signe de vie. D’autres encore en 

subissent quotidiennement les conséquences dans leur vie de famille et ne sont pas autorisés à 

travailler dans le secteur public car ils sont considérés comme des espions et des traîtres233. 

Plusieurs sources ont fait état de la mort en détention, le 24 novembre 2016, d’un Soudanais qui 

avait été arrêté par le NISS à son arrivée à l’aéroport. Mohamed Ahmed Mohamed Adam (selon 

Radio Dabanga) ou Mohamed Ahmed Ali (selon Waging Peace), qui, selon son frère, était originaire 

de l’État fédéré d’al-Jazirah et n’était pas politiquement actif, s’était porté candidat pour un retour 

volontaire après un séjour de plusieurs années en Israël. Le NISS a déclaré qu’il a sauté par une 

fenêtre lors de son interrogatoire, bien que les fenêtres du bâtiment où il se trouvait ne pouvaient 

s’ouvrir, selon USDOS. Sa famille a affirmé à des médias locaux que son corps ne présentait aucun 

                                                
 

227 Upper Tribunal, 14/04/2016, par. 191, url 
228 Human Rights Watch (HRW), 09/09/2014, pp. 4, 42-46, url  
229 Human Rights Watch (HRW), 09/09/2014, p. 45, url 
230 Aid Organization for Refugees and Asylum Seekers in Israel (ASSAF), Hotline for Refugees and Migrants, 
04/2015, pp. 17-18, url 
231 Aid Organization for Refugees and Asylum Seekers in Israel (ASSAF), Hotline for Refugees and Migrants, 
04/2015, pp. 17-18, url ; Human Rights Watch (HRW), 09/09/2014, p. 45, url 
232 Aid Organization for Refugees and Asylum Seekers in Israel (ASSAF), Hotline for Refugees and Migrants, 
04/2015, p. 18, url 
233 Agabeldour A., écrivain et militant des droits de l’homme, directeur de l’African International Institute for 
Peace (AFIIP), courrier électronique, 15/01/2018 

http://www.refworld.org/cases,GBR_UTIAC,576925314.html
https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/israel0914_ForUpload_1.pdf
https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/israel0914_ForUpload_1.pdf
http://assaf.org.il/en/sites/default/files/Where%20there%20is%20No%20Free%20Will.pdf
http://assaf.org.il/en/sites/default/files/Where%20there%20is%20No%20Free%20Will.pdf
https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/israel0914_ForUpload_1.pdf
http://assaf.org.il/en/sites/default/files/Where%20there%20is%20No%20Free%20Will.pdf
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signe visible d’une chute du cinquième étage, selon Suliman Baldo dans sa réponse au CGRA234. Il a 

été inhumé sans autopsie, selon Waging Peace et Radio Dabanga. Waging Peace considère que ce 

décès n’est pas spécifiquement lié au rapatriement depuis Israël mais qu’il illustre plus généralement 

le traitement réservé par le NISS aux personnes arrêtées235. 

Dans son courrier électronique au CGRA, le journaliste et analyste soudanais Tajeldin Adam déclare 

que les Soudanais rapatriés depuis Israël via des pays tiers ont pu rejoindre sans incident leur lieu 

d’origine ou un autre lieu, mais il met en garde contre des rapatriements via l’aéroport de 

Khartoum236. 

Italie 

Selon l’ONG britannique Sudan Social Development Organization (SUDO UK), un seul parmi les 

quarante Soudanais rapatriés depuis l’Italie en août 2016 a été autorisé de parler avec la presse 

soudanaise à son arrivée à Khartoum, à condition qu’il exprime des regrets pour avoir quitté le 

Soudan. Ensuite, ils ont tous pu rentrer chez eux mais devaient se présenter le lendemain au NISS, 

qui les a interrogés sur leur voyage237. 

Dans son courrier électronique au CGRA, l’avocat spécialisé dans les droits de l’homme basé à 

Khartoum a expliqué qu’il avait rencontré en décembre 2016 un Soudanais rapatrié d’Italie. La 

personne en question avait été détenue avec cinq autres personnes (trois Darfouri et deux Nuba) 

pendant 35 jours, au cours desquels elles avaient subi des interrogatoires et des tortures (coups, 

températures très froides, privation de sommeil). Il a été remis en liberté et ne sait pas ce que les 

autres sont devenus. Il a réussi à regagner l’Europe238. 

Amnesty International a appris auprès d’un Soudanais qui faisait partie du groupe rapatrié depuis 

l’Italie que son groupe comptait quinze personnes originaires du Darfour. Les autres étaient 

originaires d’autres régions. Des témoins ont déclaré à Amnesty International, au Sudanese Rights 

Group Huqooq et à l’expert du Soudan auprès d’une importante organisation de défense des droits 

de l’homme contacté par le CGRA qu’à leur arrivée ils ont été interrogés sur leur voyage, leur 

identité et leur origine et qu’ils ont été battus. Un autre témoin a déclaré trouver acceptable le 

traitement que le NISS lui avait réservé 239 . L’organisation Waging Peace déclare avoir eu 

connaissance d’autres témoignages de ces Soudanais rapatriés d’Italie qui craignent pour leur 

intégrité physique et celle de leur famille et pensent qu’ils sont surveillés par les services de 

sécurité. L’organisation ne donne pas d’autres détails240. 

Les avocats d’ASGI qui représentent devant la Cour européenne des droits de l’homme les cinq 

Darfouri rapatriés se sont rendus à Khartoum en décembre 2016, en vue de l’introduction du 

recours, avec une délégation du groupe de la Gauche unitaire européenne/Gauche verte nordique 

(GUE/NGL) du Parlement européen241 . Dans son courrier électronique au CGRA, Dario Belluccio 

explique que son confrère et lui ont pu rencontrer leurs cinq clients à Khartoum, mais qu’il était 

                                                
 

234  Baldo S., senior advisor Enough Project, expert indépendant des Nations unies pour le Mali, courrier 
électronique, 15/01/2018 
235 Waging Peace, 01/2017, url ; Radio Dabanga, 25/11/2016, url ; United States Department of State (USDOS), 
03/03/2017, url 
236 Adam T., journaliste, analyste à la Commission for International Justice & Accountability (CIJA), courrier 
électronique, 19/09/2017 
237 Sudan Social Development Organization (SUDO UK), s.d., p. 2, url  
238 Avocat soudanais à Khartoum spécialisé dans les droits de l’homme, courrier électronique, 19/01/2018 
239  Amnesty International, 29/09/2016, p. 10, url ; Amnesty International, 03/11/2016, pp. 44-45, url ; 
Sudanese Rights Group Huqooq, s.d., url ; expert du Soudan sans une importante organisation de défense des 
droits de l’homme, courrier électronique, 21/01/2018 
240 Waging Peace, 01/2017, url 
241 European United Left/Nordic Green Left European Parliamentary Group (GUE/NGL), s.d., url ; La Repubblica 
(Zandonini G.), 17/02/2017, url 

http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/Post-deportation_update_January_2017.pdf
https://www.dabangasudan.org/en/all-news/article/man-dies-during-interrogation-at-sudan-security-office
http://www.refworld.org/docid/58ec89c54.html
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/SUDO%20%28UK%29%20August%202016%20Report%20on%20Sudan%20Human%20Rights.pdf
https://www.amnesty.org/download/Documents/AFR5449132016ENGLISH.pdf
https://www.amnesty.org/download/Documents/EUR3050042016ENGLISH.PDF
http://www.sudanrights.com/2016/09/05/human-rights-monitoring-sudan-report-no10-1st-31st-august-2016/
http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/Post-deportation_update_January_2017.pdf
http://www.guengl.eu/uploads/news-documents/Report_GUE-NGL_Delegation_to_Sudan_19-22.12.2016.pdf
http://www.repubblica.it/solidarieta/diritti-umani/2017/02/17/news/migrazioni_l_italia_torna_di_fronte_alla_corte_europea_per_i_diritti_umani-158544657/
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difficile d’organiser cette rencontre, surtout à cause de la peur de leurs clients de parler de leur 

situation personnelle présente au Soudan. Cette peur était due aux contrôles permanents dont ils 

font l’objet et à la crainte que l’entretien avec les avocats soit sur écoute. Ils ont déclaré qu’on leur 

avait confisqué les documents qui les auraient permis de quitter Khartoum et le Soudan et ont 

évoqué les discriminations subies par les Darfouri dans la capitale. Leur interdiction de quitter le 

territoire vaudrait pour au moins cinq ans. 

L’avocat a précisé qu’il était très compliqué de se déplacer librement à Khartoum, même dans le 

cadre d’une mission du Parlement européen, que son confrère et lui étaient surveillés en 

permanence, aussi bien à l’hôtel qu’à l’extérieur. Lors de leur rencontre avec leurs clients, des 

agents de sécurité (en civil) étaient présents à proximité. Lorsque les avocats leur en ont fait la 

remarque, leurs clients avaient hâte de partir. Le groupe a été photographié et il était impossible 

d’avoir un entretien confidentiel. Lorsque les avocats se sont retrouvés à nouveau seuls, ils ont été 

abordés par deux agents de sécurité qui voulaient des informations sur leurs clients et ont menacé 

les avocats de détention. Même s’ils ont pu partir peu après, les avocats ont été suivis en 

permanence. Après avoir contacté l’ambassade d’Italie, ils ont décidé d’avancer leur départ du 

Soudan242. 

Royaume-Uni 

En mars 2009, la presse britannique a rapporté le meurtre d’Adam Osman Mohammed au Darfour du 

Sud. Après le rejet de sa demande d’asile au Royaume-Uni, ce Soudanais avait opté pour un retour 

volontaire accompagné en août 2008. Il avait ensuite passé quelques mois à Khartoum avant de 

regagner le Darfour. Selon son cousin, directeur de la Darfur Union au Royaume-Uni, les services de 

sécurité l’avaient filé avant de le tuer dans son village243. 

Le journal The Telegraph a reproduit le témoignage d’une femme soudanaise habitant au Royaume-

Uni qui avait été détenue en 2013 pendant cinq jours à l’aéroport de Khartoum après un voyage de 

deux semaines au Darfour. On lui a montré des photos d’une rencontre avec un militant soudanais à 

Londres. Cette femme, enceinte de 5 mois à l’époque, a été interrogée jour et nuit avant qu’on la 

laisse repartir pour Londres244. 

Dans un rapport de décembre 2012, Waging Peace donne la parole à cinq Soudanais : trois Darfouri, 

un Nuba et un Beja originaire de l’est du Soudan245. Il s’agit de trois demandeurs d’asile déboutés 

(dont deux ont été rapatriés de force et un est retourné volontairement) et de deux Soudanais 

retournés de leur propre initiative246. 

Les trois demandeurs d’asile déboutés ont été placés en garde à vue à l’aéroport de Khartoum, alors 

que les deux autres ont pu entrer sans problème mais ont été arrêtés ensuite. L’un des témoins a 

passé plus de trois ans en détention et a fait état de tortures graves et régulières, d’autres ont passé 

                                                
 

242 Belluccio D., avocat, Associazione Studi Giuridici sull'Immigrazione (ASGI), courrier électronique, 23/01/2018 
; La Repubblica (Zandonini G.), 17/02/2017, url 
243 The Independent (Verkaik R.), 17/03/2009, url ; The Telegraph, 17/03/2009, url ; Abdelbagi J., directeur du 
Darfur Relief and Documentation Centre (DRDC), courrier électronique, 24/01/2018 
244 The Telegraph (McElroy D.), 20/10/2014, url  
245 Waging Peace, 09/2012, p. 4, url ; United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: 
Rejected asylum seekers. Version 3.0, 08/2017, pp. 14-16, url 
246 Le rapport contient également un sixième témoignage, fourni par un ressortissant britannique qui s’était rendu 
au Soudan pour affaires, a été arrêté par le NISS, qui le soupçonnait d’être lié à des mouvements de 
démocratisations au moment du Printemps arabe. Il a passé près d’un mois en détention provisoire et a été 
torturé. The Guardian a également consacré un article à son cas : Waging Peace, 09/2012, pp. 6, 10, 56, url ; 
The Guardian (Dehghan S.K., Copnall J.), 06/08/2012, url 

http://www.repubblica.it/solidarieta/diritti-umani/2017/02/17/news/migrazioni_l_italia_torna_di_fronte_alla_corte_europea_per_i_diritti_umani-158544657/
https://www.independent.co.uk/news/uk/home-news/sent-back-by-britain-executed-in-darfur-1646507.html
http://www.telegraph.co.uk/news/worldnews/africaandindianocean/sudan/5003439/Failed-asylum-seeker-murdered-after-returning-to-Darfur.html
http://www.telegraph.co.uk/news/worldnews/africaandindianocean/sudan/11173595/The-Sudanese-spies-in-London-Starbucks.html
http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/pdf/Exclusives/2012_09_THE_DANGER_OF_RETURNING_HOME.pdf
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/pdf/Exclusives/2012_09_THE_DANGER_OF_RETURNING_HOME.pdf
https://www.theguardian.com/world/2012/aug/06/arrested-beaten-tortured-briton-sudan
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quelques jours ou semaines en détention et déclarent avoir été battus ou torturés. L’un des cinq a 

été interrogé pendant quelques heures247. 

Waging Peace relève que les six personnes ont toutes été détenues en tant que prisonniers 

politiques et que cette catégorie de détenus est souvent traitée plus durement que les détenus de 

droit commun. Dans son rapport de 2012, cette organisation note également que parmi les 

prisonniers politiques, il y a un grand nombre de Darfouri, qui sont victimes de graves sévices. Sur 

la base de ces témoignages, l’organisation conclut que les services de sécurité considèrent que le fait 

de demander l’asile ternit l’image du Soudan au niveau international et que les activités 

antigouvernementales sont prises très au sérieux248. 

Dans un rapport de 2014, Waging Peace donne la parole à trois Soudanais rapatriés de force et à six 

autres retournés volontairement. Quatre d’entre eux ont passé de quelques jours à quelques mois 

en détention à l’aéroport de Khartoum et ont évoqué des intimidations et des mauvais traitements. 

Les autres ont seulement été interrogés, l’un d’eux à l’aéroport de Geneina, au Darfour249. 

Waging Peace souligne que l’origine ethnique des personnes qui ont témoigné en 2012 et 2014 

montre que ce ne sont pas uniquement les Darfouri mais également des membres d’autres ethnies 

qui courent un risque250. Le Home Office britannique relève pour sa part que la plupart des témoins 

venaient de zones en conflit, principalement le Darfour mais également le Kordofan du Sud, étaient 

actifs politiquement et avaient des liens avec des groups de l’opposition ou avaient participé à des 

manifestations publiques (entre autres à Downing Street ou devant l’ambassade du Soudan)251. Le 

Home Office ne précise pas pourquoi ces personnes ont tout de même été renvoyées au Soudan. 

Dans un courrier électronique au CGRA, Waging Peace déclare qu’après la publication de son rapport 

de 2017, l’organisation a encore eu connaissance de nombreux autres cas « where individuals were 

detained on arrival, and subsequently interrogated, ill-treated, or even tortured, or whose families 

have been targeted »252. 

France 

Un Soudanais rapatrié de France en mars 2017 après une interview avec une mission d’identification 

a déclaré à Street Press qu’il avait été enfermé pendant huit jours à son retour à Khartoum. Les 

autorités soudanaises s’intéressaient beaucoup, entre autres, à son itinéraire en Europe et aux 

personnes qu’il y avait rencontrées253. 

Dans un courrier électronique de 2017, Jérôme Tubiana mentionne deux Soudanais rapatriés par la 

France qui ont connus des problèmes à leur retour, tous deux des Darfouri d’ethnie Zaghawa : 

« - [H.A.], spent a year in France, was rejected from asylum (including appeal), returned 

voluntarily to Khartoum, was arrested after a month in the Jezira, in August. 

- [M.A.M.], same story, returned recently, and was reportedly jailed since254 ». 

                                                
 

247 Waging Peace, 09/2012, pp. 6, 10, 31, url 
248 Waging Peace, 09/2012, p. 14, url 
249 Waging Peace, Article 1, 09/2014, p. 15, url 
250 Waging Peace, 09/2012, p. 35, url ; Waging Peace, Article 1, 09/2014, p. 28, url 
251 United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: Rejected asylum seekers. Version 
3.0, 08/2017, pp. 14-16, url ; United Kingdom Home Office, Country Policy and Information Note. Sudan: 
Rejected asylum seekers. Version 3.0, 08/2017, p. 17, url ; United Kingdom Home Office, Country Information 
and Guidance. Sudan: Failed asylum seekers. Version 2.0, 08/2016, p. 10, url 
252 Crowther M., codirectrice Waging Peace, courrier électronique, 23/01/2018 
253 Street Press (Statius T., Gautheron P.), 01/10/2017, url 
254 Tubiana J., journaliste indépendant et expert du Soudan, du Tchad et de la Corne de l’Afrique, courrier 
électronique, 06/11/2017 

http://wagingpeace.info/wp-content/uploads/pdfs/pdf/Exclusives/2012_09_THE_DANGER_OF_RETURNING_HOME.pdf
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https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
https://www.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/635917/Country_and_Policy_Information_Note_-_Sudan_Rejected_Asylum_Seekers_August_2017.pdf
http://www.refworld.org/pdfid/57e2b00b4.pdf
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M. Tubiana confirme dans ses courriers électroniques de janvier 2018 que ces deux personnes 

étaient retournées au Soudan après le rejet de leur demande d’asile. Il n’a pas pu obtenir plus 

d’informations à leur sujet255. 

Autres pays 

Dans son courrier électronique au CGRA, Niemat Ahmadi (DWAG) évoque une famille du Darfour qui 

a été réinstallée aux États-Unis en 2006 et a acquis la nationalité américaine. Quand un des fils de la 

famille s’est rendu au Darfour avec un cousin plus jeune, en 2015, leur véhicule a été la cible de tirs 

sur la route d’El Fashir. Treize personnes ont été tuées et les deux Soudanais de nationalité 

américaine ont été grièvement blessés. Selon Mme Ahmadi, cet incident montre que des personnes 

qui ont pu rentrer au Soudan sans problèmes sont parfois visées par la suite256. Le CGRA n’a pas 

trouvé d’autres informations sur cet incident. 

En 2015, un étudiant soudanais de retour de Kampala (Ouganda) avec un titre de voyage provisoire 

a été arrêté à l’aéroport de Khartoum. Il a été relâché après avoir été interrogé pendant un jour, 

selon un avocat soudanais spécialisé dans les droits de l’homme dans un courrier électronique au 

CGRA257. 

En dépit d’un appel d’Amnesty International258, l’Arabie saoudite a rapatrié en juillet 2017 deux 

militants et un journaliste arrêtés en décembre 2016. Les trois avaient soutenu des actions de 

protestation au Soudan à la fin de 2016259. À leur arrivée à l’aéroport de Khartoum, ils ont été placés 

en détention par le NISS, selon Amnesty International260. Deux d’entre eux ont été remis en liberté 

le 22 août 2017 sans qu’aucune charge ne soit retenue contre eux, et le troisième le 1er octobre 

2017261. 

Une organisation soudanaise aux Pays-Bas a déclaré à Radio Dabanga qu’un demandeur d’asile 

soudanais débouté qui avait été rapatrié depuis les Pays-Bas a été placé en garde à vue pendant 

quelques heures à son arrivée à l’aéroport de Khartoum et qu’il devait ensuite se présenter tous les 

jours aux services de sécurité262. 

Le journaliste et analyste soudanais Tajeldin Adam a fait savoir dans son courrier électronique que 

trois jeunes Darfouri étaient arrivés le 10 janvier 2018 de Juba (Sud-Soudan) à l’aéroport de 

Khartoum avec des ETD. Leur point de départ n’est pas connu. Ils ont été arrêtés immédiatement à 

leur arrivée et emmenés en un lieu inconnu. Un membre du Hizb al-Umma, qui avait été contacté 

par la famille, a pu parler à l’officier responsable au sein du NISS. Des négociations étaient en cours 

pour obtenir leur libération. Le NISS n’a pas précisé la raison de l’arrestation des trois hommes263. 

Belgique 

En septembre et octobre 2017, plusieurs centaines de migrants en transit ont été arrêtés à 

Bruxelles, dont des personnes présumées de nationalité soudanaise ou érythréenne. La plupart 

                                                
 

255 Tubiana J., journaliste indépendant et expert du Soudan, du Tchad et de la Corne de l’Afrique, courrier 
électroniques, 12/01/2018, 22/01/2018 
256  Ahmadi N., fondatrice et présidente du Darfur Women Action Group (DWAG), courrier électronique, 
25/01/2018 
257 Avocat soudanais à Khartoum spécialisé dans les droits de l’homme, courrier électronique, 19/01/2018 
258 Amnesty International, 10/07/2017, url  
259 Americans for Democracy & Human Rights in Bahrain (ADHRB), 03/08/2017, url  
260 Amnesty International, 26/07/2017, url  
261 Amnesty International, 24/08/2017, url ; Amnesty International, 03/10/2017, url  
262 Radio Dabanga, 13/12/2017, url  
263 Adam T., journaliste, analyste à la Commission for International Justice & Accountability (CIJA), courrier 
électronique, 22/01/2018 
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d’entre eux ne souhaitaient pas demander l’asile et voulaient poursuivre leur voyage vers le 

Royaume-Uni. La plupart n’avaient pas de papiers en règle264. 

Afin de déterminer la nationalité des personnes arrêtées, le secrétaire d’État à l’Asile et la Migration, 

Theo Francken, a fait appel à une mission d’identification soudanaise, qui a interviewé des dizaines 

de Soudanais présumés au cours de la deuxième quinzaine de septembre 2017. La plupart des 

interrogatoires ont eu lieu en centre fermé 265 . La mission a pu identifier quelques dizaines de 

personnes comme étant de nationalité soudanaise. Dix d’entre elles ont été rapatriées entre la fin 

septembre et la mi-novembre 2017266. Sur ces dix personnes, une est rentrée volontairement, les 

neuf autres ont été rapatriées de force, parfois sous escorte267. 

En décembre 2017, le centre d’études Tahrir Institute for Middle East Policy Europe a diffusé par voie 

de presse un certain nombre de témoignages de Soudanais rapatriés depuis la Belgique, qui ont 

déclaré avoir été maltraités et torturés à leur arrivée à l’aéroport de Khartoum. Le directeur de 

l’institut, Koert Debeuf, a déclaré en décembre 2017 dans une interview qu’ils « craignent 

actuellement tous pour leur vie »268. 

Le bureau de l’OIM à Khartoum a fait savoir le 21 décembre 2017 qu’il n’a pas reçu d’informations 

au sujet d’actes de torture ou d’autres problèmes au retour des Soudanais depuis la Belgique269. 

Amnesty International a déclaré fin janvier 2018 que la Belgique avait violé le principe de non-

refoulement, notamment parce qu’elle ne s’était pas suffisamment assurée au préalable que les 

personnes rapatriées ne présentent pas un profil à risque (personnes originaires de certaines 

régions, opposants politiques)270. 

Dans un courrier électronique envoyé mi-janvier 2018, deux militants soudanais des droits de 

l’homme, Abdelrahman Elgasim (DBA) et Alhadi Agabeldour (AFIIP), regrettent que la Belgique n’a 

pas demandé l’aide de leurs organisations respectives et se disent persuadés que les Soudanais 

rapatriés courent un risque grave. Alhadi Agabeldour estime qu’ils ont été renvoyés « à la mort, à la 

persécution, à l’intimidation, au manque de respect et au minimum, à la violation de la dignité »271. 

Abdelrahman Elgasim (DBA) ajoute qu’il avait essayé sans succès de savoir si des Darfouri avaient 

été rapatriés récemment par la Belgique. Il en conclut qu’il n’y avait pas de Darfouri parmi les 

rapatriés ou que ceux-ci se font discrets par peur des services de sécurité272.  

Le gouvernement belge a demandé en décembre 2017 au CGRA d’examiner en détail le dossier des 

rapatriements vers le Soudan273. Cet examen fait l’objet d’une note spécifique du CGRA. 

                                                
 

264 VRT NWS, 18/09/2017, url ; Amnesty International, 30/01/2018, url 
265 VRT NWS, 18/09/2017, url 
266 Belga, 29/09/2017, url 
267 VRT NWS, 02/01/2018, url 
268 De Standaard, 20/12/2017, url ; Het Laatste Nieuws, 20/12/2017, url 
269 De Standaard, 21/12/2017, url 
270 Amnesty International, 30/01/2018, url 
271 Elgasim A.M., secrétaire aux Relations internationales à la Darfur Bar Association (DBA), courrier électronique, 
16/01/2018; Agabeldour A., écrivain et militant des droits de l’homme, directeur de l’African International 
Institute for Peace (AFIIP), courrier électronique, 15/01/2018 
272 Elgasim A.M., secrétaire aux Relations internationales à la Darfur Bar Association (DBA), courrier électronique, 
16/01/2018 
273 Radio-télévision belge de la Communauté française (RTBF), 09/01/2018, url 
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3. Jurisprudence internationale concernant les rapatriements 
vers le Soudan 

La Cour européenne des droits de l’homme et l’Immigration and Asylum Chamber de l’Upper 

Tribunal britannique ont récemment été amenées à statuer sur le rapatriement au Soudan de 

demandeurs d’asile déboutés. Aucune de ces deux juridictions ne prône une interdiction absolue des 

rapatriements, mais elles ont pris dans des dossiers individuels des décisions s’opposant à un 

rapatriement, notamment lorsqu’une telle mesure contreviendrait à l’article 2 ou 3 de la Convention 

européenne des droits de l’homme274.  

Article 2.1 : 

« Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée à 

quiconque intentionnellement, sauf en exécution d’une sentence capitale prononcée par un 

tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi. » 

Article 3 :  

« Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. » 

3.1. UK Upper Tribunal  

La Chambre de l’immigration et de l’asile de l’Upper Tribunal britannique a pris ces dernières années 

plusieurs arrêts dans des procédures de recours administratif contestant un éventuel rapatriement 

de demandeurs d’asile soudanais déboutés. 

Dans un arrêt d’avril 2016, l’Upper Tribunal examine dans une longue introduction les notions de 

« person at risk » (personne à risque) et de « harm » (préjudice) en cas de retour au Soudan275. Le 

tribunal, cité par la CEDH dans un arrêt de mai 2017276, définit ces notions comme suit : 

« 1. In order for a person to be at risk on return to Sudan there must be evidence known to the 

Sudanese authorities which implicates the claimant in activity which they are likely to perceive as 

a potential threat to the regime to the extent that, on return to Khartoum there is a risk to the 

claimant that he will be targeted by the authorities.  

2. The evidence draws a clear distinction between those who are arrested, detained for a short 

period, questioned, probably intimidated, possibly rough handled without having suffered (or 

being at risk of suffering) serious harm and those who face the much graver risk of serious harm. 

The distinction does not depend upon the individual being classified, for example, as a teacher or 

a journalist (relevant as these matters are) but is the result of a finely balanced fact-finding 

exercise encompassing all the information that can be gleaned about him.  

3. Distinctions must be drawn with those whose political activity is not particularly great or who 

do not have great influence. Whilst it does not take much for the NISS [National Intelligence and 

Security Service] to open a file, the very fact that so many are identified as potential targets 

inevitably requires NISS to distinguish between those whom they view as a real threat and those 

whom they do not.  

                                                
 

274 Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), 04/11/1950, p. 6, url 
275 Upper Tribunal, 14/04/2016, url 
276 Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), Affaire A.I. c. Suisse (Requête no 23378/15), 30/05/2017 
[définitif 30/08/2017], par. 25, url  

http://www.echr.coe.int/Documents/Convention_FRA.pdf
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4. It will not be enough to make out a risk that the authorities’ interest will be limited to the 

extremely common phenomenon of arrest and detention which though intimidating (and designed 

to be intimidating) does not cross the threshold into persecution277. » 

L’Upper Tribunal précise en outre : 

« The final analysis will remain the same: has the claimant established there is a real risk that 

he, the claimant, will come to the attention of the authorities on return in such a way as amounts 

to more than the routine commonplace detention and release but meets the threshold of serious 

harm278. » 

MM (Darfuris) Sudan CG [2015] UKUT 00010 (IAC), 05/01/2015279 

Le cas MM (Darfuris) Sudan CG du 5 janvier 2015 concerne un Soudanais non arabe (Berti) 

originaire du Darfour.  

Le tribunal estime que la notion de « Darfouri » désigne une origine ethnique et non pas une origine 

géographique. Le requérant, qui n’a jamais vécu au Darfour, doit être considéré comme un 

Darfouri280.  

L’Upper Tribunal rejoint les constatations de la UK Border Agency (UKBA) dans son « Operational 

Guidance Note on Sudan » du 2 novembre 2009 : 

« All non-Arab Darfuris, regardless of their political or other affiliations, are at real risk of 

persecution in Darfur and internal relocation elsewhere in Sudan is not currently to be relied 

upon. Claimants who establish that they are non-Arab Darfuris and who do not fall within the 

exclusion clauses will therefore qualify for asylum281. » 

Le tribunal conclut que l’intéressé est fondé à introduire un recours : 

« The appellant has established that he faces a real risk of persecution on return as a non-Arab 

who will be perceived as a non-Arab Darfuri. It is self-evident that the fear or persecution he 

faces is on account of the Refugee Convention ground of race282. » 

IM and AI (Risks – membership of Beja Tribe, Beja Congress and JEM) Sudan CG [2016], 

14/04/2016283 

Dans l’affaire IM and AI (Risks – membership of Beja Tribe, Beja Congress and JEM) Sudan CG, 

l’Upper Tribunal rend deux arrêts opposés le 14 avril 2016. 

Le premier dossier concerne un requérant soudanais (IM), membre de la tribu Beja de l’est du 

Soudan, qui a commencé à militer au Royaume-Uni dans le Mouvement pour la justice et l’égalité 

(Justice and Equality Movement, JEM), un mouvement rebelle du Darfour. Le tribunal conclut : 

« There is a reasonable likelihood that on arrival at Khartoum, the authorities will investigate the 

appellant and this will result in an information trail identifying sufficient about him to engage the 

interest of NISS (National Intelligence and Security Service) and that if a significant part of what 

we know about him is revealed, this will place him at risk such as to render him a Convention 

refugee284. »  
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279 Upper Tribunal, 05/01/2015, url 
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Le tribunal conclut que l’intéressé pouvait introduire un recours en vertu de l’article 3285. 

Le deuxième dossier concerne un requérant soudanais (AI) qui se déclare membre de la tribu Berti 

au Darfour et qui milite au JEM. Ne retenant pas ces affirmations286, l’Upper Tribunal a examiné les 

principes généraux qui régissent le rapatriement forcé vers le Soudan, notamment dans le cas de 

demandeurs d’asile déboutés287, pour conclure : 

 « This only leaves open a bare claim that he will return to Sudan as an involuntary returnee or a 

failed asylum seeker. As such the evidence does not permit a finding of fact that AI is at real risk 

of serious harm for that reason alone288. » 

L’Upper Tribunal rejette le recours289 :  

« It is our firm conclusion that a failed asylum seeker, including an individual that had been 

subject to investigation by the immigration authorities on return, would not be at risk of further 

investigation by NISS on that basis alone290. » 

Dans sa décision, l’Upper Tribunal renvoie entre autres à un courrier de 2013 de l’ambassade 

britannique à Khartoum, où l’on peut lire que ni le HCR ni les ambassades d’Allemagne et des Pays-

Bas, ou d’autres partenaires de l’UE, n’ont connaissance de « returned asylum seekers being 

mistreated by the Sudanese security agencies »291. L’ambassade britannique à Khartoum, qui a de 

nouveau contacté le HCR, l’OIM et plusieurs ambassades européennes en février 2015, rapporte que 

« it remains the case that none of our international partners were aware of any cases of returnees 

being mistreated on return to Sudan292. » 

L’Upper Tribunal relève également que des réfugiés soudanais retournent dans le cadre d’accords 

avec le HCR et que ce fait « does not suggest a generalised risk »293. 

3.2. Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) 

Ces dernières années, la CEDH a rendu plusieurs arrêts dans des dossiers de Soudanais qui 

s’opposaient à un rapatriement forcé. Dans la plupart des cas, la Cour a jugé qu’un tel rapatriement 

constituerait une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais 

dans deux affaires, elle a jugé que le rapatriement pouvait avoir lieu. 

Affaire A.A. c. Suisse, 07/01/2014294 

La CEDH traite le dossier d’un demandeur d’asile soudanais débouté en Suisse, qui, selon ses 

propres déclarations, est d’ethnie Fur et a été politiquement actif en Suisse (« sur place ») dans un 

mouvement soudanais d’opposition, la Sudan Liberation Movement-Unity (SLM-Unity) ainsi qu’au 

Darfur Peace and Development Centre295. 

La question de savoir si le requérant était effectivement d’ethnie Fur n’a pu être tranchée mais la 

CEDH s’est surtout basée sur les activités politiques de l’intéressé pour rendre sa décision.  
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La CEDH s’appuie sur un arrêt de 2013 du Tribunal administratif fédéral suisse (Federal 

Administrative Court, FAC), qui estime que des activités « sur place » peuvent entraîner un risque si 

elles ont eu une certaine ampleur : 

« In the specific case the FAC concluded that the claimant could not be returned to Sudan 

because he had, on account of his publicly exposed political activities as high-ranking SLM 

member in Switzerland, certainly been registered by the Sudanese government and would 

therefore be at risk of persecution in his country of origin296. »  

La CEDH considère que le requérant n’avait pas un profil politique très visible et qu’il n’aurait couru 

aucun risque dans bon nombre de pays297. Mais un tel risque existe bien pour lui au Soudan car 

« not only leaders and high-profile people, but also those merely suspected of supporting opposition 

movements are at risk of treatment contrary to Article 3 of the Convention in Sudan298. » 

La CEDH conclut qu’un rapatriement forcé constituerait une violation de l’article 3299 : 

« It therefore finds that there are substantial grounds for believing that he might be known to the 

Sudanese government and would be at risk of being detained, interrogated and tortured as soon 

as he arrived at the airport in Sudan. Moreover, he would not have the opportunity to relocate. 

Accordingly, the Court finds that the implementation of the deportation order against the 

applicant would give rise to a violation of Article 3 of the Convention300 . » 

Affaire A.F. c. France, 15/01/2015301 

La CEDH se prononce sur un demandeur d’asile soudanais débouté en France, qui, selon ses propres 

déclarations, est un Tunjur du Darfour du Sud et a été politiquement actif au Soudan et en France. 

La CEDH a retenu ses déclarations.  

La CEDH renvoie dans sa décision à plusieurs rapports internationaux et à son arrêt A.A c. Suisse du 

7 janvier 2014, qui établissent que « la seule appartenance d’un individu à une ethnie non arabe du 

Darfour entraîne pour ce dernier un risque de persécutions et qu’il n’existe aucune possibilité de 

relocalisation dans le pays302. » Aux yeux de la CEDH, plusieurs rapports internationaux montrent 

que des membres de mouvements d’opposition et d’organisations rebelles « sont particulièrement à 

risque303. » 

La CEDH relève pour finir :  

« Au vu de la méfiance témoignée par les autorités soudanaises à l’encontre des darfouris ayant 

voyagé à l’étranger, la Cour estime enfin probable que le requérant, à son arrivée à l’aéroport de 

Khartoum, attire l’attention défavorable de ces dernières en raison de ses quelques années 

passées à l’étranger304. » 
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La CEDH conclut qu’un retour forcé vers le Soudan contreviendrait à l’article 3305 : 

« En conséquence, la Cour considère que, compte tenu du profil du requérant et de la situation 

de violences endémiques perpétrées à l’égard des membres des ethnies darfouries, son renvoi 

vers le Soudan l’exposerait, au vu des circonstances de l’espèce, à un risque de mauvais 

traitements au regard de l’article 3 de la Convention306. »  

Affaire A.A. c. France, 15/01/2015307 

La CEDH examine le dossier d’un Soudanais dont la demande d’asile en France avait été rejetée. Le 

requérant appartient à la tribu des Birqid, une tribu non arabe du Darfour, et, selon ses propres 

dires, il est suspecté d’être un sympathisant du mouvement rebelle JEM. La CEDH a présumé que 

ces affirmations étaient exactes.  

La CEDH cite plusieurs rapports internationaux et son arrêt A.A c. Suisse du 7 janvier 2014, qui font 

état d’un risque pour les Darfouri non arabes au Soudan et pour les opposants politiques et 

membres d’organisations rebelles308.  

La CEDH précise :  

« S’il est manifeste que les autorités locales portent un intérêt particulier aux darfouris transitant 

par Khartoum après un séjour à l’étranger, le fait que le requérant soit considéré comme un 

soutien du JEM ne peut qu’aggraver le risque de mauvais traitement à son égard309. » 

La Cour conclut qu’un retour forcé vers le Soudan contreviendrait à l’article 3310. 

Case of R.B.A.B. and others v. the Netherlands, 07/06/2016311 

La CEDH statue sur le cas d’une famille soudanaise qui avait introduit sa première demande d’asile 

aux Pays-Bas en 2001. Dans ses demandes d’asile successives, cette famille avait invoqué des 

motifs ethniques (Sud-Kordofan) et politiques, ainsi qu’un risque de mutilation génitale féminine 

(MGF) pour l’une de ses filles. La Cour a seulement examiné ce dernier motif, la crainte de MGF. 

La CEDH décide qu’il n’y a pas de risque de violation de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l’homme312 : 

« The Court does not find that it has been demonstrated that the fourth applicant will be exposed 

to a real risk of being subjected to FGM and thus to treatment contrary to Article 3 upon return to 

Sudan. Accordingly, her removal would not give rise to a violation of Article 3 of the Convention. 

As the allegations of the first, second and fifth applicants are all contingent on the risks to the 

fourth applicant, it follows that their removal would not give rise to a violation of Article 3 of the 

Convention, either313. » 
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Affaire A.I. c. Suisse, 30/05/2017314 

La CEDH examine le dossier d’un demandeur d’asile soudanais, un Peul du sud-est du Soudan qui, 

selon ses propres déclarations, était politiquement actif au Soudan dans l’opposition et a poursuivi 

ses activités politiques en Suisse. La CEDH a retenu ces affirmations.  

La Cour renvoie à plusieurs procès et rapports internationaux dont il ressort que les droits de 

l’homme sont fréquemment bafoués au Soudan et que des opposants politiquement actifs risquent 

d’être arrêtés à l’aéroport de Khartoum en cas de retour315.  

La CEDH cite également un arrêt du Tribunal administratif fédéral (TAF) suisse du 27 janvier 2017, 

qui a reconnu que certains opposants en exil étaient surveillés par les services secrets soudanais, 

mais que tous ne l’étaient pas316.  

La CEDH conclut qu’un retour forcé vers le Soudan contreviendrait aux articles 2 et 3 de la 

Convention européenne des droits de l’homme : 

« La Cour ne peut pas exclure que le requérant ait, en tant qu’individu et de par ses activités 

politiques en exil, attiré l’attention des services de renseignements soudanais. Elle est d’avis qu’il 

pourrait être suspecté d’être affilié à une organisation s’opposant au régime soudanais. Elle 

considère dès lors qu’il existe des motifs raisonnables de croire que le requérant risquerait d’être 

détenu, interrogé et torturé à son arrivée à l’aéroport de Khartoum et qu’il lui serait impossible de 

se relocaliser dans le pays. En conséquence, la Cour estime qu’il y a aurait violation des articles 2 

et 3 de la Convention en cas de mise à exécution de la mesure de renvoi du requérant vers le 

Soudan317. »  

Affaire N.A. c. Suisse, 30/05/2017318 

La CEDH examine la requête d’un demandeur d’asile soudanais débouté en Suisse, qui, d’après ses 

déclarations, était devenu membre du mouvement rebelle JEM alors qu’il se trouvait en Suisse.  

La Cour se réfère de nouveau aux atteintes fréquentes aux droits de l’homme au Soudan, au risque 

d’arrestation d’opposants politiques à leur arrivée à Khartoum319 et aux opérations de surveillance 

des services de sécurité soudanais à l’étranger320.  

Selon la CEDH, les activités politiques du demandeur sont très réduites : 

« La Cour est d’avis que les activités politiques du requérant en exil, qui se limitent à celles d’un 

simple participant aux activités des organisations de l’opposition en exil, ne sont pas 

raisonnablement de nature à attirer l’attention des services de renseignements sur sa personne 

et considère en conséquence que le requérant n’encoure pas de risques de mauvais traitements 

et de torture en cas de retour au Soudan en raison de ses activités sur place321. » 
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La CEDH conclut qu’un retour forcé au Soudan ne contreviendrait pas aux articles 2 et 3 de la 

Convention européenne des droits de l’homme322. 

W.A. and Others against Italy323 

La CEDH examine actuellement le dossier de cinq Soudanais rapatriés de force par l’Italie en août 

2016. Les cinq, qui se disent originaires du Darfour, font partie des 48 migrants arrêtés à Vintimille 

et rapatriés en groupe. Les cinq ont introduit un recours devant la CEDH le 13 février 2017324. Ils 

affirment qu’ils avaient été rapatriés en violation de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l’homme (interdiction de la torture), de l’article 4 du quatrième protocole (interdiction 

d’expulsions collectives d’étrangers), de l’article 13 (droit à un recours effectif) et de l’article 14 

(interdiction de toute discrimination)325.  

4. National Intelligence and Security Service (NISS) 

4.1. Compétences  

Le National Intelligence and Security Service (NISS) est chargé de la sécurité intérieure au Soudan 

et fonctionne de manière indépendante, sans supervision ministérielle, selon le DFAT australien, qui 

ajoute que des informations précises sur le fonctionnement du NISS sont difficiles à obtenir326. 

Alors qu’autrefois le NISS s’occupait uniquement du renseignement327, le parlement soudanais, par 

un vote intervenu en janvier 2015, a transformé ce service en un organe de sécurité à part entière, 

doté d’un mandat correspondant généralement à celui d’une force armée ou d’une force de police, 

selon Amnesty International328. En vertu de son mandat, le NISS a pour mission de lutter contre les 

menaces politiques, militaires, économiques et sociales, ainsi que contre le terrorisme, selon 

l’ambassade britannique à Khartoum329.  

Le National Security Act de 2010 confère aux officiers du NISS une immunité presque totale. Ses 

agents sont habilités à procéder à des arrestations sur la base de simples soupçons et sans preuves. 

Les officiers ne peuvent être sanctionnés pour des actes exécutés dans le cadre de leurs fonctions, 

selon plusieurs sources330.  

Le gouvernement soudanais a refusé à maintes reprises d’examiner sérieusement les accusations de 

mauvais traitements, de tortures et d’un usage excessif ou létal de la force, qui sont formulées 

contre les services de sécurité, selon un rapport de juin 2017 du ministère néerlandais des Affaires 

étrangères331. Des agents du NISS peuvent uniquement faire l’objet de poursuites si le directeur-

général du NISS lève leur immunité, ce qui n’arrive quasiment jamais, selon le ministère néerlandais 

des Affaires étrangères. Le gouvernement soudanais affirme pour sa part que le NISS dispose d’un 

mécanisme interne de poursuite et de sanction. En 2015, il y aurait eu 25 procédures internes. 
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Depuis 2011, un procureur spécial est chargé de superviser les placements en détention par le 

NISS332. L’expert indépendant des Nations unies pour les droits de l’homme au Soudan a toutefois 

conclu que la supervision des arrestations et des détentions par le NISS laissait à désirer333. 

Le NISS est autorisé à procéder à des confiscations de biens, à mener des opérations de 

surveillance et des perquisitions et à détenir des suspects jusqu’à quatre mois et demi sans 

inculpation et sans intervention d’un juge. Des suspects sont parfois détenus plus longtemps ou 

arrêtés de nouveau peu après leur remise en liberté et ils n’ont pas accès à un avocat, ou un accès 

très restreint 334 . Le NISS place des conversations privées sur écoute sans autorisation. Selon 

plusieurs sources consultées par le ministère néerlandais des Affaires étrangères, le NISS dispose 

d’un matériel d’écoute très sophistiqué335. 

4.2. Violations des droits de l’homme 

Selon l’organisation Freedom House, les services de police et de sécurité, par des arrestations 

arbitraires et des détentions au secret, outrepassent régulièrement leurs pouvoirs336. Selon le DFAT 

australien, le NISS dément souvent les arrestations ou refuse de communiquer le lieu de détention 

des personnes arrêtées337. 

Dans son rapport sur la situation des droits de l’homme en 2016, HRW écrit que le NISS procède à 

des arrestations d’opposants politiques (présumés), de militants, d’étudiants, d’avocats, de 

médecins, de leaders communautaires et de personnes qui critiquent le gouvernement338. Le NISS 

dispose de plusieurs centres de détention à Khartoum339. 

Selon l’ambassade britannique, il est de notoriété publique que le NISS recourt à des mauvais 

traitements, à des traitements cruels et inhumains et à la torture. L’ambassade précise que les 

arrestations par le NISS sont « an extremely common occurrence », mais que toutes les personnes 

arrêtées ne sont pas traitées de la même manière. Cela dépendra en grande partie de l’âge, de 

l’origine ethnique, du type d’accusations et du profil de la personne340. 

L’Upper Tribunal britannique a constaté en 2015 que « many of those arrested and detained were 

released on the same day without experiencing harm sufficient to engage the Refugee 

Convention341. » 

Le ministère néerlandais des Affaires étrangères a relevé en 2017 qu’il y avait de nombreux 

signalements de tortures et de mauvais traitements physiques ou psychologiques sur des suspects 

détenus par le NISS à Khartoum, notamment des coups, des viols, des chocs électriques, une 

exposition à une lumière intense ou à un froid extrême, des menaces, des humiliations et des 

insultes à caractère raciste. Des cas de décès dus à des tortures ont également été signalés. Les 

personnes en détention provisoire risquent davantage de subir des tortures, moyen surtout utilisé à 

des fins d’intimidation et pour obtenir des informations ou des aveux342. Dans son rapport sur les 
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droits de l’homme en 2016, USDOS évoque les ghost houses où seraient détenus des militants des 

droits de l’homme et des membres de l’opposition343. Ce rapport considère également que les abus 

commis par le NISS sont l’un des trois principaux problèmes qui se posent au Soudan dans le 

domaine des droits de l’homme344. 

4.3. Surveillance de la diaspora 

L’ambassade britannique signale que la loi soudanaise de 2014 sur l’asile confie à un Commissaire 

aux réfugiés la mission de surveiller les réfugiés soudanais à l’étranger et de les inciter à retourner 

au Soudan. Le Commissaire aux réfugiés dépend du ministère de l’Intérieur et est étroitement lié au 

NISS345. 

L’ambassade britannique ne dispose pas de preuves solides sur des opérations du NISS au sein de la 

diaspora soudanaise mais relève que la Norvège avait expulsé en octobre 2012 un diplomate 

soudanais chargé de surveiller les activités de la diaspora 346 . En 2013, un demandeur d’asile 

soudanais a été condamné en Norvège pour avoir espionné ses compatriotes, selon Landinfo347. 

La CEDH estime que le NISS n’effectue pas une surveillance systématique et ne dispose pas des 

moyens humains et logistiques de surveiller tous les Soudanais à l’étranger. Le NISS en surveille 

certains, par exemple des personnes qui ont un passé politique au Soudan, qui ont des activités 

politiques publiques en exil ou qui ont des liens familiaux ou personnels avec des membres de 

l’opposition en exil348.  

En 2013 et 2014, le journal The Telegraph a rapporté, sur la foi de témoignages de militants 

soudanais, que le service de renseignement soudanais infiltrait les milieux d’opposition et que le 

régime soudanais coordonnait un réseau d’espions dans les villes britanniques où l’opposition 

soudanaise est bien implantée. Ces espions travaillent également à l’ambassade du Soudan, où ils 

rassemblent des informations sur l’opposition, selon ces militants349. 

Le Home Office britannique a relevé en 2016 que les services secrets soudanais surveillaient des 

figures de la diaspora qui étaient politiquement actives au Royaume-Uni, et que leur attention se 

portait surtout sur les personnalités considérées comme une menace pour le régime350. 

L’organisation Waging Peace a recueilli en 2012 et 2014 des témoignages de Soudanais de la 

diaspora qui avaient été interrogés à leur retour au Soudan sur leurs activités au Royaume-Uni. 

L’organisation déduit de ces témoignages que le service soudanais de renseignement surveille la 

diaspora et suit de près les réunions et manifestations politiques à l’étranger. Les informations ainsi 

recueillies peuvent être utilisées par le NISS contre des personnes qui retournent au Soudan. 

Waging Peace estime toutefois que le NISS n’a pas les moyens de surveiller les militants moins 

actifs351. 
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Résumé 

En 2017, neuf Soudanais sont rentrés volontairement au Soudan depuis la Belgique et neuf autres 

ont été rapatriés de force. D’autres pays organisent également des rapatriements de Soudanais. Peu 

après la signature d’un MoU avec le Soudan en août 2016, l’Italie a renvoyé 48 Soudanais suite à 

une opération d’identification de l’ambassade soudanaise. La France et les Pays-Bas collaborent 

également avec les autorités soudanaises. La France a rapatrié en 2017 plusieurs dizaines de 

Soudanais, souvent originaires de zones de conflit, selon Radio Dabanga, une source de la diaspora 

soudanaise. En 2011 déjà, les Pays-Bas avaient signé un MoU avec le Soudan pour organiser des 

retours volontaires et forcés. 

En dehors de l’Europe, les arrestations musclées et les rapatriements forcés par la Jordanie d’environ 

800 demandeurs d’asile et réfugiés soudanais, la plupart originaires du Darfour, ont surtout attiré 

l’attention. Des milliers de Soudanais sont également retournés au Soudan depuis Israël, la majorité 

avant 2015. Ces retours dits « volontaires » étaient des refoulements de fait, selon HRW. Des 

centaines de milliers de Soudanais sont encore réfugiés dans les pays voisin du Soudan, surtout au 

Tchad. Ces dernières années, des dizaines de milliers de Soudanais sont retournés au Soudan, 

parfois sous la coordination du HCR.  

La CEDH et l’Upper Tribunal britannique ont récemment été amenés à statuer sur des rapatriements 

forcés vers le Soudan. Ces deux juridictions considèrent qu’un Soudanais ne court pas de risque du 

seul fait d’un retour forcé ou d’un rejet de sa demande d’asile, mais elles se sont toutes deux 

opposées dans des cas concrets (Darfouri, militants politiques) à un rapatriement, notamment parce 

qu’une telle mesure aurait été contraire à l’article 2 ou 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme. 

L’Upper Tribunal, cité par la CEDH, évalue comme suit le risque en cas de retour : 

« [Has] the claimant established there is a real risk that he, the claimant, will come to the 

attention of the authorities on return in such a way as amounts to more than the routine 

commonplace detention and release but meets the threshold of serious harm352. » 

Plusieurs sources ont décrit la procédure à l’arrivée à l’aéroport de Khartoum. Les voyageurs passent 

d’abord un contrôle des services de l’immigration puis un contrôle de sécurité par le service de 

renseignement, le NISS, qui est fortement présent à l’aéroport. 

L’ambassade britannique et d’autres ambassades occidentales, ainsi que le HCR, l’OIM et Landinfo, 

et un certain nombre d’ONG rencontrées par la mission d’enquête dano-britannique, n’ont pas 

connaissance de cas de Soudanais rapatriés qui auraient été maltraités par les services de sécurité 

soudanais. Selon l’ambassade britannique, les personnes qui retournent volontairement ou qui sont 

rapatriées, y compris des demandeurs d’asile, ne courent pas de risque réel à leur retour. Plusieurs 

sources soulignent toutefois que ces personnes peuvent être arrêtées pour un interrogatoire, 

généralement de courte durée, selon l’ambassade britannique à Khartoum et l’OIM, à moins qu’il ne 

s’agisse d’une « potential person of interest ». Plusieurs sources soudanaises et internationales non 

gouvernementales estiment en revanche que les personnes qui retournent au Soudan ou y sont 

rapatriées, y compris des demandeurs d’asile déboutés, sont toujours soumises à un interrogatoire 

par le NISS et, en fonction de leurs réponses et des circonstances, elles sont ensuite relâchées ou 

placées en détention, et subissent parfois des tortures. Si les médias et la société civile, ou la 

famille, sont informés du retour, cela a également une incidence sur la manière dont on est traité au 

retour, selon des sources soudanaises. 
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Les détenteurs d’un document de voyage provisoire (ETD) subiront un interrogatoire plus 

approfondi, selon l’OIM, ou courent, selon certaines sources non gouvernementales, le risque d’être 

visés, arrêtés et détenus par les autorités. Un Soudanais qui ne dispose pas du visa de sortie 

obligatoire, attirera l’attention à son retour à l’aéroport et risque des poursuites, mais pas 

nécessairement pour des motifs politiques, selon Landinfo. 

Toutes les sources consultées font savoir qu’il n’y a pas d’instance ou organisation locale ou 

internationale qui suit systématiquement et de manière structurelle les rapatriements forcés ou la 

situation des Soudanais renvoyés dans leur pays. L’organisation britannique Waging Peace tente, 

avec des moyens limités, d’effectuer un monitoring post-rapatriement. Les avocats et les 

organisations de défense des droits de l’homme n’ont guère accès aux personnes détenues par le 

NISS. 

La CEDH a établi une liste non exhaustive de catégories à risque : Darfouri non arabes ; personnes 

qui ont déjà eu affaire aux services de sécurité dans le passé; personnes qui ont critiqué le régime 

dans les médias ; personnes qui à l’étranger ont eu des contacts avec l’opposition ; personnes qui 

ont des liens personnels ou familiaux avec des membres de l’opposition, avec des opposants 

politiques ; Darfouri qui ont voyagé à l’étranger. 

Plusieurs sources affirment que les Soudanais originaires de zones de conflit, comme le Darfour, le 

Kordofan du Sud et le Nil bleu, courent de graves risques en cas de retour. La CEDH et l’Upper 

Tribunal se sont opposés à des rapatriements de Darfouri non arabes. Un certain nombre de sources 

contactées par le CGRA considèrent que les Fur, les Massalit et les Zaghawa sont les groupes 

ethniques les plus visés. D’autres sources, notamment quelques ambassades occidentales, le Home 

Office britannique et l’OIM, estiment que le fait d’être membre d’une ethnie particulière ne comporte 

pas un risque suffisant et prônent une approche plus individualisée qui tiendrait également compte 

du profil politique. 

Toutes les sources gouvernementales et non gouvernementales consultées s’accordent sur le fait 

que les opposants courent un risque en cas de retour s’ils ont été politiquement actifs à l’étranger, 

où les services de sécurité tiennent la diaspora sous surveillance. L’Upper Tribunal britannique 

estime que tous les opposants politiques ne sont pas persécutés et que le niveau des activités 

politiques doit atteindre un niveau assez élevé.  

Selon quelques sources non gouvernementales, le fait d’introduire une demande d’asile suffit pour 

faire naître un « profil politique ». 

D’autres sources, comme un professeur soudanais, l’ICG ou HRW, suggèrent pour finir que profil 

ethnique et profil politique sont souvent liés et que c’est surtout la combinaison d’un certain profil 

ethnique avec des activités politiques qui crée un risque. 

Des organisations de défense des droits de l’homme et des médias ont rapporté en détail plusieurs 

cas de Soudanais rapatriés qui ont eu des problèmes avec les autorités. Amnesty International a 

interviewé un certain nombre de Soudanais rapatriés de Jordanie, principalement des Darfouri, qui 

ont été profilés ethniquement à leur retour et ont été durement traités et humiliés. D’autres sources 

font état d’arrestations, de détentions, de mauvais traitements et de tortures, voire d’assassinats de 

Soudanais rapatriés depuis Israël, et soulignent le risque particulier encouru par des personnes de 

retour d’Israël. HRW estime que le séjour en Israël crée une situation de réfugié « sur place ». 

Un certain nombre d’autres témoignages fournis par des Soudanais rapatriés depuis des pays 

européens, notamment l’Italie, la France et le Royaume-Uni, ont fait état d’arrestations, de 

détention, de mauvais traitements et, dans certains cas, de tortures. L’organisation Waging Peace 

dénonce les mauvais traitements infligés à un certain nombre de personnes rapatriées par le 

Royaume-Uni et souligne le fait que ce ne sont pas les seuls Darfouri qui courent un risque, mais 

également des membres d’autres groupes ethniques. Le Home Office britannique relève pour sa part 
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que la plupart des témoins cités étaient originaires de zones de conflit ou étaient politiquement 

actifs.  

Dans certains cas cités par des sources non gouvernementales, des Soudanais rapatriés ont été tués 

après avoir pu entrer sans problèmes dans le pays. 

Le NISS, qui est chargé de lutter contre les menaces politiques, militaires, économiques et sociales, 

jouit d’une immunité quasi totale. Plusieurs sources gouvernementales et non gouvernementales lui 

reprochent des mauvais traitements, des tortures et d’autres violations des droits de l’homme. Selon 

des sources variées, le NISS surveille de près la diaspora mais n’a pas les moyens de surveiller tout 

le monde. 
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Annexes 

Amnesty International, Sudanese refugees deported from Jordan, s.d. 
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